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RECUEIL DES SOCIETES ET ASSOCIATIONS
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1342 7 décembre 2005

S O M M A I R E

CALDEIRA TRUST SERVICES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R. C. Luxembourg B 59.838. 

—
La convention de domiciliation conclue entre SG AUDIT, S.à r.l. (anciennement STENHAM GESTINOR AUDIT S.à

r.l.) 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg, R.C. Luxembourg B no 75.908 et la société CALDEIRA
TRUST SERVICES, S.à r.l., R.C. Luxembourg B no 59.838, a été dénoncée avec effet au 30 juin 2005.

Le siège social de la société fixé jusqu’alors au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg, est par
conséquent également dénoncé.

M. Gérard Muller, M. Marc Schmit et Mme Geneviève Blauen se sont démis de leurs mandats de gérants à cette même
date.

Luxembourg, le 11 juillet 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2005, réf. LSO-BG07839. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(065119.2//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2005.

C&F Participations S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . 64399 Melody Finance S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . 64391
C.V.S. S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64392 Mikinax, S.à r.l., Mamer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64399
Caldeira Trust Services, S.à r.l.  . . . . . . . . . . . . . . . . 64369 Phoenix R.E., S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . 64401
Conseil & Management S.A., Bereldange  . . . . . . . . 64394 Plastrecom S.A., Foetz  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64394
CPI  Capital  Partners  Financing,  S.à r.l.,  Luxem- Polerna Holding S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . 64392

bourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64405 RH Immobilière, S.à r.l., Bertrange . . . . . . . . . . . . 64394
Data Planet International S.A., Betzdorf. . . . . . . . . 64392 Rosny Treveris MC S.C.A., Luxembourg . . . . . . . . 64380
Data Planet International S.A., Betzdorf. . . . . . . . . 64392 Shiptrade Holding S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . 64391
EPI Q2 Bielefeld SP, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . 64409 Theatre Directorship Services Gama, S.à r.l., Luxem-
EspressoCompany S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 64391 bourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64400
Friture Irène S.A., Bertrange . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64394 Theatre Directorship Services Gama, S.à r.l., Luxem-
Ghisolfi Financière S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 64391 bourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64401
Grand-Ducal Trading, S.à r.l., Luxembourg  . . . . . . 64393 Tovim S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64415
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SG AUDIT, S.à r.l.
Signature
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VALCOPAR S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R. C. Luxembourg B 26.325. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 14 juillet 2005, réf. LSO-BG06044, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juillet 2005.

(064714.3/550/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

LEISUTER TRIER SG S.C.A., Société en commandite par actions. 
Registered office: L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen.

R. C. Luxembourg B 110.034. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-second day of the month of July.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
1) TRIER SG, S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered office in Luxembourg, as associé comman-

dité, represented by Me Sophie Laguesse, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy given in Luxembourg, dated 22nd
July 2005.

2) WEREC KÄSEHANDEL S.A., a société anonyme having its registered office in Luxembourg, as associé comman-
ditaire, represented by Me Sophie Laguesse, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy given in Luxembourg, dated
22nd July 2005.

The proxies given, signed ne varietur by all the appearing persons and the undersigned notary, shall remain annexed
to this document to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, in their respective capacities, have requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a société en commandite par actions which they form between themselves:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name
There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of shares hereafter (the

«Shareholders») a société en commandite par actions which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Lux-
embourg and by the present Articles (the «Company»).

The Company will exist under the corporate name of LEISUTER TRIER SG S.C.A. 

Art. 2. Registered Office
The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

Manager.
In the event that the Manager determines that extraordinary political, economic or social developments occur or are

imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 3. Corporate Objectives
The corporate object of the Company is the holding of equity or debt participations directly or indirectly, in any form

whatsoever, in Luxembourg companies and foreign companies, partnerships or other entities, the acquisition by pur-
chase, subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, de-
bentures, notes or other securities of any kind, or of partnership interests, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio.

The Company may borrow money in any form and may give security for any borrowings.
The Company may generally participate in the establishment and development of any industrial or commercial enter-

prises, and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.
In particular it may lend funds including the proceeds of any borrowings to its subsidiaries or affiliated companies and

it may also give guarantees in favour of its other subsidiaries or affiliated companies.
In a general fashion, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation,

which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration
The Company is formed for an unlimited period and may be dissolved at any time by decision of an extraordinary

general meeting of the Shareholders.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Signature
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The Company shall not be dissolved in case the Unlimited Shareholder resigns or is removed as Manager, is liquidated,
is declared bankrupt or is unable to continue its business.

In such circumstances Article 30 shall apply.

Art. 5. Corporate Capital
The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of one hundred thousand Euro (EUR 100,000) divided

into ten thousand (10,000) Shares with a par value of ten Euro (EUR 10) each (the «Shares»).

Art. 6. Net Profits, Legal Reserve, Distribution
6.1. The profits in respect of each financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and de-

preciations, shall constitute the net profits of the Company in respect of that period.
6.2. Dividends shall be distributed upon decision of the general meeting of Shareholders. From the net profits thus

determined, five per cent shall be deducted and allocated to the legal reserve. That deduction will cease to be mandatory
when the amount of the legal reserve reaches one tenth of the Company’s nominal capital.

6.3. Interim dividends may, subject to the conditions set forth by the Law, be paid out upon the decision of the Man-
ager.

6.4. The share premium, if any, is distributable upon decision of the general meeting of the shareholders voting at the
simple majority.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 7. Form of Shares, Certificates
All Shares are issued in registered form only.
All Shares of the Company shall be registered in the Register, which shall be kept by the Company or by one or more

persons designated therefore by the Company; such register shall contain the name of each holder, its registered office,
the number of Shares held by it and the class to which they belong.

Share certificates shall be issued at the request of Shareholders only and be signed by the Manager. Such signature
may be either manual, or printed, or by facsimile.

Every transfer of a Share shall be entered in the Register. Transfers of Shares shall be effected by delivering an instru-
ment of transfer satisfactory to the Company or by written declarations of transfer inscribed in the relevant register,
dated and signed by the transferor and transferee, or by persons holding suitable powers of attorney.

The Company will recognise only one holder for each Share of the Company. In the event of a joint ownership or
bare ownership and usufruct or pledge or attachment, the Company may suspend the exercise of any right pertaining
to the relevant Share until one person shall have been designated to represent the joint owners or bareowners and
usufructuaries or pledgors and pledgees or attaching creditors and attached Shareholders vis-à-vis the Company.

Art. 8. Liability of the Shareholders
The Unlimited Shareholder as designated in Article 9 shall be jointly and severally liable for all liabilities of the Com-

pany which cannot be met out of the assets of the Company.
The Limited Shareholders (i.e. any other subscribers for Shares in the Company than the one designated by these

Articles as being the Unlimited Shareholder) shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or ca-
pacity whatsoever other than when exercising their rights as Shareholders in general meetings of the Shareholders and
shall in that capacity, only be liable for payment to the Company of the amount they have contributed to the Company.

Chapter III. Management, Supervisory committee of auditors

Art. 9. Management
The Company shall be managed by TRIER SG, S.à r.l. organised and existing under the laws of Luxembourg and having

its registered office in the City of Luxembourg, in its capacity as sole Unlimited Shareholder of the Company (herein
referred to as the «Manager»).

The Manager may not be removed from its capacity as manager of the Company, except by an extraordinary general
meeting of the Shareholders of the Company convened and deliberating as for an amendment of the Articles. In any
case, the Manager may not be removed without its consent except in case of fraud or wilful misconduct.

Art. 10. Powers of the Manager
The Manager is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition of the Com-

pany. All powers not expressly reserved by Law or by these Articles to the general meeting of Shareholders are within
the powers of the Manager.

The Manager from time to time may appoint the officers of the Company, including a general manager, the secretary
and any assistant general managers, assistant secretaries or other officers or agents considered necessary for the oper-
ation and management of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the Manager. The officers
appointed, unless otherwise stipulated in these Articles, shall have the powers and duties given to them by the Manager. 

Art. 11. Representation of the Company
The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Manager, acting through one or more

duly authorised signatories as designated by the Manager in its sole discretion.

Art. 12. Remuneration of the Manager
For its activities as Manager, the Manager may receive from the Company a management fee to be set by the annual

general meeting of shareholders.
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Art. 13. Conflict of Interest and Indemnification
No contract or other transaction between the Company and any other corporation or firm shall be affected or in-

validated by the fact that the Manager or any one or more of the directors or officers or shareholders of the Manager
is interested in, or is a director, associate, officer, employee or a shareholder of such other corporation or firm.

Any director or officer of the Manager who serves as a director, officer or employee of any corporation or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other
corporation or firm be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract
or other business.

The Company will indemnify the Manager and any partner, director or officer of the Company, and their respective
heirs, executors and administrators, against expenses reasonably incurred in connection with any action, suit or pro-
ceeding to which it may be made a party by reason of being or having been the Manager, a partner, director or officer
of the Company or, at the Manager’s request, of any other corporation of which the Company is a shareholder or cred-
itor and from which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he/she shall be
finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a set-
tlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which
the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The fore-
going right of indemnification shall not exclude other rights to which he/she may be entitled.

Art. 14. Supervisory Committee of Statutory Auditors
The business of the Company and its financial situation, including more in particular its books and accounts, shall be

supervised by a Supervisory Committee of Statutory Auditors (the «Supervisory Committee») composed of not less
than three members, who need not be Shareholders.

The Supervisory Committee shall have the powers provided for by Law.
The Supervisory Board shall be consulted by the Manager on such matters as the Manager may determine and shall

authorise any actions of the Manager that may, pursuant to the Law or under the Articles, exceed the powers of the
Manager.

The members of the Supervisory Committee shall neither participate in, nor interfere with, the management of the
Company.

Art. 15. Election
The members of the Supervisory Committee will be elected by the general meeting of Shareholders. The Sharehold-

ers’ meeting will determine their number and the duration of their appointment, which may not exceed six years. Mem-
bers of the Supervisory Committee will hold office until their successors are elected. They are reeligible and they may
be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the Shareholders’ meeting.

In the event of the total number of members of the Supervisory Committee falling below three, the Manager shall
forthwith convene a Shareholders’ meeting in order to fill such vacancy.

Art. 16. Meetings of the Supervisory Committee 
The Supervisory Committee will choose from among its members a chairman. It will also choose a secretary, who

need not be a member of the Supervisory Committee, who will be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the Supervisory Committee.

The Supervisory Committee will meet upon call by its chairman. A meeting of the Supervisory Committee must be
convened if any two members so require.

The chairman will preside at all meetings of the Supervisory Committee, but in his/her absence the Supervisory Com-
mittee will appoint another member of the Supervisory Committee as chairman pro tempore by vote of the majority
present at such meeting.

Written notices of any meeting of the Supervisory Committee will be given by letter, telegram, telefaxed letter or
any other means of transmission ensuring the authenticity of the document and the identification of its author to all
members at least 2 Business Days prior to the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which
case the nature of such circumstances will be set forth in the notice. The notice will indicate the place of the meeting
and will contain the agenda thereof.

The notice may be waived by the consent of each member of the Supervisory Committee by letter, telefax or other
means of transmission ensuring the authenticity of the document and the identification of its author. No separate notice
is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by resolution of the Super-
visory Committee.

Any member of the Supervisory Committee may act at any meeting of the Supervisory Committee by appointing by
letter, telefax or any other means of transmission ensuring the authenticity of the document and the identification of its
author another member as his/her proxy a member being able to represent more than one absent member.

The Supervisory Committee can deliberate or act validly only if a majority of its members are present or represented.
Decisions will be taken by a majority of the votes of the members present or represented at such meeting.
One or more members may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-

munication enabling all persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such participation
shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

Decisions of the Supervisory Committee may be taken by written circular resolution signed by all the members. Such
resolution will be proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Supervisory Committee which was
duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Art. 17. Minutes of meetings of the Supervisory Committee
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The minutes of any meeting of the Supervisory Committee will be signed by the chairman of the meeting and by any
member of the Supervisory Committee or the secretary. The proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which are produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman and by a member of the Supervisory Committee or by the secretary.

Art. 18. Independent auditor
To the extent required by law, the Shareholders will, or otherwise may, appoint an independent auditor (réviseur

d’entreprises) who shall audit the accounts of the Company.

Chapter IV. General meeting of the shareholders

Art. 19. Powers of the General Meeting of the Shareholders
Any regularly constituted general meeting of the Shareholders of the Company represents the entire body of Share-

holders. Without prejudice to the provisions of Article 12 and to any other powers reserved to the Manager by virtue
of the present Articles and without prejudice to its general power under the Law, it shall have the powers to adapt and
ratify measures affecting the interests of the Company vis-à-vis third parties or amending the Articles with the agree-
ment of the Manager only.

Art. 20. Annual General Meeting
The annual general meeting of the Shareholders will be held in the City of Luxembourg, at the registered office of the

Company or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting, each year on the second Tues-
day of May at 10.00 a.m.

If such day is not a bank business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following bank business day.

Art. 21. Other General Meetings
The Manager or the Supervisory Committee may convene other general meetings at such place and time as may be

specified in the relevant convening notice. 
A general meeting must be convened if Shareholders representing at least one fifth of the Company’s capital so re-

quire.

Art. 22. Notice
The Shareholders shall meet upon a notice by the Manager or the Supervisory Committee (whether the meeting is

convened at the Manager’s, the Supervisory Committee’s or the Shareholders’ initiative), setting forth the agenda and
sent at least 8 calendar days prior to the meeting by registered mail to each Shareholder at the Shareholder’s address
in the Register.

The agenda for a general meeting of the Shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes
to the Articles and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company. 

If all the Shareholders are present or represented at a general meeting of the Shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 23. Attendance - Representation
All Shareholders are entitled to attend and speak at all general meetings of the Shareholders.
A Shareholder may act at any general meeting of Shareholders by appointing in writing or by telefax or any other

means of transmission approved by the Manager ensuring the authenticity of the document and the identification of its
author as his/her proxy another person who need not be a Shareholder.

Art. 24. Proceedings
The general meeting of the Shareholders shall be presided by a person designated by the general meeting of the Share-

holders.
The chairman of the general meeting of the Shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of the Shareholders shall elect one scrutineer to be chosen from the Shareholders present or

represented.
They together form the board of the general meeting of the Shareholders.

Art. 25. Adjournment
The Manager may at any time during a general meeting of Shareholders adjourn such meeting by four weeks. It must

adjourn the meeting if so required by Shareholders representing at least one fifth of the Company’s capital.
Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.
The adjourned general meeting of the Shareholders has the same agenda as the first one. Unless provided differently

therein, proxies regularly deposited in view of the meeting remain valid for the adjourned meeting.

Art. 26. Vote
An attendance list indicating the name of the Shareholders and the number of Shares for which they vote is signed

by each attending Shareholder or by its proxy prior to the opening of the meeting.
The general meeting of the Shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.
Each Share entitles to one vote.
Except as otherwise required by the Law or provided herein, resolutions will be passed by a simple majority of those

present and voting, subject to Article 27.

Art. 27. Amendment of these Articles
At any general meeting of the Shareholders convened in order to amend the Articles of the Company, including its

corporate object, or to resolve on issues for which the Law refers to the conditions required for the amendment of the
Articles, the quorum shall be at least one half of all the Shares issued and outstanding.
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If the quorum requirement is not fulfilled, a second meeting may be convened in accordance with the Law by notices
published twice, at an interval of at least 15 days, with the latter notice being published not less than 15 days before the
meeting, in the Mémorial C and in two Luxembourg newspapers. Any such notice shall reproduce the agenda and indi-
cate the date and the result of the preceding meeting. The second meeting may validly deliberate, irrespective of the
portion of the share capital represented.

In both meetings, resolutions must be passed by at least two thirds of the votes of the Shareholders present or rep-
resented, provided that no resolution shall be validly passed unless approved by the Manager.

Unless provided differently therein, any proxy regularly deposited for the first meeting shall remain valid for the sec-
ond meeting.

Art. 28. Minutes
The minutes of the general meeting of the Shareholders shall be signed by the chairman of the meeting, the secretary

and the scrutineer, if any.
Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Man-

ager.

Chapter V. Financial year, Statutory auditor

Art. 29. Financial Year
The Company’s financial year begins on the first day of January and closes on the last day of December in every year.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation
The Company may be dissolved by a decision of the Shareholders voting with the same quorum and majority as for

the amendment of these Articles, unless otherwise provided by law.
Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager whose powers and compensa-

tion (if any) will be determined by the Shareholders.
After payment of, or the creation of sufficient provisions for, all the debts of and charges against the Company and

the expenses of liquidation, the liquidation proceeds shall be distributed to the holders of the Shares pro rata to the
number of the Shares held by them.

In case of dissolution or legal incapacity of the Manager or where for any other reason it is impossible for the Manager
to act, the Company will not be dissolved.

In that event the Supervisory Committee shall convene the general meeting of Shareholders for the purpose of ap-
pointing one or more new managers or transforming the Company into another form of company. The Supervisory
Committee shall designate one or more administrators who shall remain in office until the Shareholders’ meeting shall
have validly resolved on the issues of its agenda.

The administrators’ duties consist of performing urgent acts and acts of ordinary administration.
The administrators are responsible only for the execution of their mandate. 

Chapter VII. Applicable law

Art. 31. Applicable Law
All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law.

Transitional dispositions

1) The first financial year begins at the date of the incorporation of the Company and will end on 31st December
2006.

2) The first annual general meeting will be held in the year 2007.

Subscription

The appearing parties have subscribed Shares as follows and have paid up such amounts as mentioned below opposite
their respective names: 

The Shares have been fully paid up by payment in cash of one hundred thousand Euro (EUR 100,000) together with
a total share premium of nine hundred thirty five thousand three hundred Euro (EUR 935,300) allocated to the share
premium account.

Proof of the payment of the amount of one million thirty five thousand three hundred Euro (EUR 1,035,300) paid on
the Shares subscribed for has been given to the undersigned notary so that such amounts are as of now available to the
Company.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately EUR 14,000.

Aggregate number Aggregate
of Shares  Subscription

Subscribed  Price
TRIER SG, S.à r.l.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10 EUR
WEREC KÄSEHANDEL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,999 99,990 EUR
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General meeting of shareholders
The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,

have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote.

First resolution
The following persons are appointed members of the Supervisory Committee for a period ending on the date of the

annual general meeting of the shareholders of the Company resolving upon the approval of the accounts of the Company
for the fiscal year 2006:

- Marc Liesch, born on the 22 July 1954 at Luxembourg; having its professional address at 39, rue Arthur Herchen,
L-1727 Luxembourg;

- Jesús de Ramon-Laca, born on the 24 November 1947 at Madrid, having its professional address at C/Juan Prado 5,
Algorta, Spain;

- Angel Barrachina Moreno, born on the 3 September 1956 at Ojos Negros having its professional address at C/An-
dalucia 15, Algete, Spain.

Second resolution
AUTONOME DE REVISION, société civile, having its registered office in L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Her-

chen, is appointed as independent auditor (réviseur d’entreprises) of the Company for a period ending on the date on
the date of the annual general meeting of the shareholders of the Company resolving upon the approval of the accounts
of the Company for the fiscal year 2006.

Third resolution
The registered office of the Company is fixed at 39, rue Arthur Herchen, L-1727 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appear-

ing persons, this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between
the English and the French text, the English text shall be prevailing. 

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their surnames,

Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:
L’an deux mille cinq, le vingt-deux juillet.
Par-devant nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1) TRIER SG, S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social à Luxembourg, en tant qu’associé com-

mandité, représentée par Me Sophie Laguesse, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à Luxem-
bourg en date du 22 juillet 2005.

2) WEREC KÄSEHANDEL S.A., une société anonyme ayant son siège social à Luxembourg, en tant qu’associé com-
manditaire, représentée par Me Sophie Laguesse, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à
Luxembourg, en date du 22 juillet 2005.

Les procurations prémentionnées, signées ne varietur par toutes les parties comparantes et le notaire soussigné, res-
teront annexées à ce document pour être soumises à la formalité de l’enregistrement.

Les parties comparantes, es qualités qu’elles agissent, ont demandé au notaire d’arrêter comme suit les statuts d’une
société en commandite par actions qu’elles forment entre elles: 

Chapitre Ier. Forme, Dénomination sociale, Siège social, Objet, Durée

Art. 1er. Forme, Dénomination Sociale
Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires (les «Actionnaires») une société en com-

mandite par actions qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et les présents Statuts (la «Société»).
La Société existera sous la dénomination sociale de LEISUTER TRIER SG S.C.A.

Art. 2. Siège Social
Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la Ville de Luxembourg par décision du Gérant.
Au cas où le Gérant estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de na-

ture à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec
l’étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être provisoirement transféré à l’étranger jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la na-
tionalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet
La Société a pour objet la détention de participations d’actions ou d’emprunts, directement ou indirectement, sous

quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, des sociétés de personnes et autres en-
tités, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière ainsi que le transfert par vente, échange ou de toute
autre manière d’actions, d’obligations, de titres d’emprunt, de bons de caisse ou d’autres valeurs de toutes natures, des
intérêts dans des sociétés de personnes, ainsi que la propriété, l’administration, le développement et la gestion de son
portefeuille. 
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La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et émettre des sûretés pour tout emprunt.
D’une manière générale, elle pourra participer à la création et au développement de toute entreprise industrielle ou

commerciale, et elle pourra leur prêter toute assistance que ce soit par le biais de prêts, garanties ou autrement.
Elle pourra en particulier prêter des fonds y compris les produits de tout prêt à des filiales ou sociétés affiliées, et

elle pourra aussi émettre des garanties en faveur de ses filiales ou sociétés affiliées.
D’une manière générale, la Société peut prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et exécuter toutes

opérations qu’elle estimera utiles dans l’accomplissement et le développement de son objet.

Art. 4. Durée
La Société est établie pour une période indéterminée et peut être dissoute à tout moment par décision d’une assem-

blée générale extraordinaire des Actionnaires.
La Société ne sera pas dissoute dans l’hypothèse où l’Actionnaire Commandité démissionne ou est révoqué comme

Gérant, liquidé, déclaré en faillite ou dans l’incapacité de continuer son activité.
Dans de telles circonstances l’Article 30 s’appliquera.

Art. 5. Capital Social
La Société a un capital émis et entièrement libéré de cent mille euros (EUR 100.000), représenté par dix mille (10.000)

Actions d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10) chacune (les «Actions»).

Art. 6. Bénéfice Net, Réserve Légale, Distribution
6.1. Le bénéfice pour chaque exercice social, après déduction des dépenses générales et de fonctionnement, des char-

ges et dépréciations, constituera le bénéfice net de la Société pour cette période.
6.2. Les dividendes seront distribués sur décision de l’assemblée générale des Actionnaires. Sur le bénéfice net ainsi

déterminé, cinq pour cent seront déduits et affectés à la réserve légale. Cette déduction cessera d’être obligatoire dès
que le montant de la réserve légale aura atteint un dixième du capital social souscrit de la Société.

6.3. Dans les limites prévues par la Loi, des dividendes intérimaires peuvent être payés par décision du Gérant.
6.4. La prime d’émission, le cas échéant, est distribuable sur décision de l’assemblée générale des actionnaires votant

à la majorité simple.

II. Capital, Actions

Art. 7. Forme des Actions, Certificats
Toutes les Actions émises seront uniquement nominatives.
Toutes les Actions de la Société seront inscrites au Registre des Actionnaires, qui sera tenu par la Société ou par une

ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société; l’inscription doit indiquer le nom de chaque titulaire, son
siège social et le nombre d’Actions qu’il détient et la classe à laquelle elles appartiennent.

Des certificats d’Actions seront émis seulement à la demande des Actionnaires et seront signés par le Gérant. Cette
signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée par fax.

Tout transfert d’Actions sera inscrit au Registre des Actionnaires. Les transferts d’Actions se feront par la délivrance
d’un instrument de transfert satisfaisant pour la Société ou par des déclarations écrites de transfert inscrites au Registre
concerné, datées et signées par le cédant et le cessionnaire ou par les fondés de pouvoir appropriés.

La Société ne reconnaîtra qu’un seul titulaire par Action de la Société. Dans l’hypothèse d’une propriété commune
ou d’une nue-propriété et d’un usufruit ou d’un gage ou d’une saisie, la Société peut suspendre l’exercice de tout droit
en relation avec l’Action concernée jusqu’à ce qu’une personne soit désignée pour représenter les propriétaires com-
muns ou les nus-propriétaires et les usufruitiers ou les créanciers gagistes et les débiteurs du gage ou les créanciers
ayant réalisé une saisie sur l’Action et les Actionnaires saisis vis-à-vis de la Société.

Art. 8. Responsabilité des Actionnaires 
Les Actionnaires Commandités, tels que désignés à l’Article 9, seront solidairement et conjointement responsables

pour tous les engagements de la Société qui ne peuvent pas être couverts avec les biens de la Société.
Les Actionnaires Commanditaires (i.e. toutes personnes souscrivant aux Actions de la Société autres que celles dé-

signées dans les présents Statuts comme étant l’Actionnaire Commandité) devront s’abstenir d’agir pour le compte de
la Société d’aucune manière ou dans aucune capacité que ce soit, sauf pour l’exercice de leur droit en tant qu’Action-
naires dans les assemblées générales des Actionnaires et ils seront dans cette capacité seulement responsables pour le
paiement à la Société du montant qu’ils ont apporté à la Société.

III. Gestion, Conseil de surveillance des commissaires

Art. 9. Gestion
La Société sera gérée par TRIER SG, S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social dans la Ville

de Luxembourg, dans sa qualité de seul Actionnaire Commandité de la Société (ci-après le «Gérant»).
Le Gérant ne pourra être démis de sa fonction de Gérant de la Société, si ce n’est par l’assemblée générale extraor-

dinaire des Actionnaires de la Société réunie et délibérant comme pour une modification des Statuts. Dans tous les cas,
le Gérant ne peut être démis de ses fonctions sans son consentement, sauf en cas de fraude ou faute intentionnelle.

Art. 10. Pouvoirs du Gérant
Le Gérant a les pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d’administration et de disposition de la Société. Tous

les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l’assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Gérant.

Le Gérant peut nommer de temps à autre des fondés de pouvoir de la Société, y compris un directeur général, un
secrétaire et tout assistant de directeur général, des secrétaires, assistants ou d’autres responsables ou mandataires
considérés nécessaires pour le fonctionnement et la gestion de la Société. Toute nomination ainsi effectuée peut être
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révoquée à tout moment par le Gérant. Les fondés de pouvoir nommés, sauf disposition contraire dans les présents
Statuts, auront les pouvoirs et fonctions que leur aura assigné le Gérant.

Art. 11. Représentation de la Société
La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du Gérant, agissant par le biais d’un ou plusieurs si-

gnataires dûment autorisés, tels que désignés par le Gérant à sa seule discrétion.

Art. 12. Rémunération du Gérant
Pour ses activités en tant que Gérant, la Société pourra lui verser une commission de gestion à fixer par l’assemblée

générale annuelle des actionnaires. 

Art. 13. Conflit d’intérêt et indemnisations
Aucun contrat ou transaction entre la Société et une autre société ou firme ne sera affecté ou vicié par le fait que le

Gérant ou un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir ou actionnaires du Gérant auraient un intérêt quel-
conque dans cette autre société ou firme ou par le fait qu’il en serait administrateur, associé, fondé de pouvoir, employé
ou actionnaire. L’administrateur ou fondé de pouvoir du Gérant, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé
d’une société ou firme avec laquelle la Société passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en relation d’af-
faires, ne sera pas par là même privé du droit de délibérer, de voter et d’agir en ce qui concerne des matières en relation
avec pareil contrat ou pareilles affaires.

La Société indemnisera le Gérant et tout partenaire, administrateur, ou fondé de pouvoir de la Société, ses héritiers,
exécuteurs testamentaires et administrateurs, des dépenses raisonnablement occasionnées par toute action ou procès
auxquels il aura été partie en sa qualité de Gérant, d’actionnaire, d’administrateur ou fondé de pouvoir de la Société ou
pour avoir été, à la demande du Gérant, actionnaire, administrateur, ou fondé de pouvoir de toute autre société dont
la Société est actionnaire ou créditrice par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où dans ces actions ou procès,
il est finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration. En cas de transaction, une telle indemnité
ne sera accordée qu’en relation avec les affaires couvertes par la transaction et seulement si la Société est informée par
son conseil juridique que la personne à indemniser n’a pas commis de manquement à ses devoirs. Ce droit à indemni-
sation n’exclura pas d’autres droits dans son chef.

Art. 14. Conseil de Surveillance des Commissaires
Les opérations de la Société et sa situation financière, comprenant notamment la tenue de sa comptabilité et des

comptes sociaux, seront surveillées par un Conseil de Surveillance des Commissaires (le «Conseil de Surveillance»)
composé de trois membres au moins, qui n’ont pas besoin d’être Actionnaires.

Le Conseil de Surveillance aura les pouvoirs déterminés par la Loi.
Le Conseil de Surveillance sera consulté par le Gérant sur toutes les affaires que le Gérant lui soumettra et ratifiera

les actes du Gérant qui pourraient, selon la Loi ou les Statuts, excéder les pouvoirs du Gérant.
Les membres du Conseil de Surveillance ne devront ni participer, ni interférer dans la gestion de la Société.

Art. 15. Election
Les membres du Conseil de Surveillance seront élus par l’assemblée générale des Actionnaires. L’assemblée des Ac-

tionnaires déterminera leur nombre et la durée de leur mandat, qui ne pourra pas excéder six années. Les membres du
Conseil de Surveillance resteront en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et ils peu-
vent être écartés à tout moment, avec ou sans motifs, par résolution adoptée par l’assemblée générale des Actionnaires.

Au cas où le nombre total de membres du Conseil de Surveillance devient inférieur à trois, le Gérant devra immé-
diatement convoquer une assemblée des Actionnaires de façon à combler ce poste vacant.

Art. 16. Réunions du Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance choisira parmi ses membres un président. Il choisira aussi un secrétaire qui n’a pas besoin

d’être membre du Conseil de Surveillance, qui aura comme fonction de dresser les procès-verbaux des réunions du
Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance se réunira sur convocation de son président. Une réunion du Conseil de Surveillance doit
être convoquée à la demande de n’importe quels deux membres.

Le président présidera toutes les réunions du Conseil de Surveillance, mais en son absence, le Conseil de Surveillance
désignera un autre membre du Conseil de Surveillance en tant que président pro tempore à la majorité des présents à
cette réunion.

Avis écrit de toute réunion du Conseil de Surveillance sera donné à tous les membres par lettre, télégramme, lettre
faxée ou tout autre moyen de transmission garantissant l’authenticité du document et l’identification de son auteur au
moins 2 Jours Ouvrables avant la date prévue pour cette réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs
de cette urgence seront exposés dans l’avis. L’avis indiquera le lieu de la réunion et contiendra son ordre du jour.

Il pourra être passé outre cette convocation avec l’assentiment de chaque membre du Conseil de Surveillance par
lettre, télécopie ou d’autre moyen de transmission assurant l’authenticité du document et l’identification de son auteur.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil de Surveillance se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil de Surveillance.

Tout membre pourra se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Surveillance en désignant par lettre, té-
lécopie ou tout autre moyen de transmission assurant l’authenticité du document et l’identification de son auteur, un
autre membre pour le/la représenter, un membre étant capable de représenter plus d’un membre absent.

Le Conseil de Surveillance peut délibérer ou agir valablement seulement si la majorité de ses membres sont présents
ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés à une telle réunion.
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Un ou plusieurs membres peuvent participer à une réunion par téléphone ou par des moyens de communication ana-
logues permettant à toutes les personnes participantes de communiquer simultanément entre elles. Une telle participa-
tion sera considérée comme équivalente à une présence physique à la réunion.

Les décisions du Conseil de Surveillance pourront être prises par résolution circulaire écrite signée par tous les mem-
bres. Cette résolution sera adéquate et valide comme si elle avait été approuvée lors d’une réunion du Conseil de Sur-
veillance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être contenue dans un seul document ou plusieurs
documents séparés ayant le même contenu.

Art. 17. Procès-verbaux des réunions du Conseil de Surveillance
Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de Surveillance seront signés par le président de la réunion et par

tout membre du Conseil de Surveillance ou par le secrétaire. Les procurations y resteront attachées.
Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou

par un membre du Conseil de Surveillance ou par le secrétaire.

Art. 18. Réviseur d’entreprises
Conformément à la loi, les Actionnaires devront, ou pourront, nommer un réviseur d’entreprises qui devra contrôler

les comptes de la Société.

Chapitre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 19. Pouvoirs de l’Assemblée Générale des Actionnaires
L’assemblée des Actionnaires de la Société régulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la Société.

Sans préjudice quant aux dispositions de l’Article 12 et des autres pouvoirs réservés au Gérant en vertu des présents
Statuts et sans préjudice quant à son pouvoir général de par la Loi, elle a le pouvoir pour adopter et ratifier toutes les
mesures affectant les intérêts de la Société vis-à-vis des tiers ou modifiant les Statuts avec le consentement du Gérant
seul.

Art. 20. Assemblée Générale Annuelle
L’assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra dans la Ville de Luxembourg, au siège social de la Société

ou à tout autre endroit spécifié dans l’avis de convocation de l’assemblée, chaque année le second mardi du mois de mai
à 10h00.

Si ce jour n’est pas un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour
bancaire ouvrable suivant.

Art. 21. Autres Assemblées Générales
Le Gérant ou le Conseil de Surveillance peuvent convoquer d’autres assemblées générales, aux lieu et heure indiqués

dans l’avis de convocation adéquat.
Une assemblée générale doit être convoquée si les Actionnaires représentant au moins un cinquième du capital social

l’exigent.

Art. 22. Avis
Les Actionnaires se réuniront sur avis du Gérant ou du Conseil de Surveillance (que cette réunion soit convoquée à

l’initiative du Gérant, du Conseil de Surveillance ou des Actionnaires), énonçant l’ordre du jour et envoyé au moins 8
jours avant l’assemblée par lettre recommandée à chaque Actionnaire à l’adresse de l’Actionnaire portée au Registre
des Actionnaires.

L’ordre du jour d’une assemblée générale des Actionnaires exposera aussi, si nécessaire, toutes les modifications sta-
tutaires proposées, et le cas échéant, énoncera le texte des changements affectant l’objet ou la forme de la Société.

Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des Actionnaires et s’ils déclarent
avoir été informés de l’ordre du jour de l’assemblée, alors l’assemblée peut être tenue sans avis préalable.

Art. 23. Présence - Représentation
Tous les Actionnaires ont le droit d’assister et de prendre la parole lors de toutes les assemblées générales des Ac-

tionnaires.
Un Actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée des Actionnaires en désignant par écrit ou par téléfax ou

par tout autre moyen de communication approuvé par le Gérant et garantissant l’authenticité du document et l’identi-
fication de son auteur, comme son/sa représentant(e) une autre personne, qui ne doit pas nécessairement être un Ac-
tionnaire.

Art. 24. Procédures
L’assemblée générale des Actionnaires sera présidée par une personne désignée par l’assemblée générale des Action-

naires.
Le président de l’assemblée générale des Actionnaires désignera un secrétaire.
L’assemblée générale des Actionnaires désignera un scrutateur devant être choisi parmi les Actionnaires présents ou

représentés.
Ensemble, ils constituent le bureau de l’assemblée générale des Actionnaires.

Art. 25. Ajournement
Le Gérant peut à tout moment durant une assemblée générale des Actionnaires ajourner cette réunion de quatre

semaines. Il doit l’ajourner si les Actionnaires représentant au moins un cinquième du capital social le requièrent ainsi.
Un tel ajournement annule automatiquement toute résolution approuvée avant cet ajournement.
L’assemblée générale des Actionnaires ajournée a le même ordre du jour que la première. Sauf disposition contraire

statutaire, les procurations régulièrement déposées en vue de la réunion resteront valides pour l’assemblée ajournée.
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Art. 26. Vote
Une liste de présence indiquant le nom des Actionnaires et le nombre d’Actions pour lesquels ils votent est signée

par chaque Actionnaire présent ou par son représentant préalablement à l’ouverture de l’assemblée.
L’assemblée générale des Actionnaires peut uniquement délibérer et voter sur les points figurant à l’ordre du jour.
Chaque Action donne droit à une voix.
Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple des

présents et votants, sous réserve de l’Article 27.

Art. 27. Modification des présents Statuts
Lors de toute assemblée générale des Actionnaires convoquée pour modifier les Statuts de la Société, y compris son

objet social, ou pour prendre une décision sur des sujets pour lesquels la Loi exige que soient remplies les conditions
nécessaires pour la modification des Statuts, le quorum requis sera d’au moins la moitié de toutes les Actions émises et
en circulation. 

Si la condition de quorum n’est pas respectée, une seconde assemblée peut être convoquée en conformité avec la
Loi par avis publié deux fois, à une intervalle d’au moins quinze jours, le dernier avis n’étant publié pas moins de quinze
jours avant l’assemblée au Mémorial C et dans deux journaux luxembourgeois. Chacun de ces avis devra reproduire
l’ordre du jour et spécifier la date et le résultat de l’assemblée précédente. La seconde assemblée peut valablement dé-
libérer, indépendamment de la quotité du capital social représentée.

Dans les deux assemblées, les résolutions doivent être adoptées par deux tiers au moins des votes des Actionnaires
présents ou représentés à condition qu’aucune résolution ne puisse être valablement adoptée sans l’approbation du Gé-
rant.

Sauf disposition contraire statutaire, toute procuration régulièrement déposée pour la première assemblée restera
valide pour la seconde assemblée.

Art. 28. Procès-verbaux
Les procès-verbaux de l’assemblée générale des Actionnaires seront signés par le président de l’assemblée, le secré-

taire et le scrutateur, le cas échéant.
Les copies ou extraits de ces mêmes procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront certifiés par le

Gérant.

Chapitre V. Exercice social, Réviseurs d’entreprises

Art. 29. Exercice Social
L’exercice social de la Société commencera le 1er janvier et se terminera le 31 décembre de chaque année.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation
La Société peut être dissoute par décision des Actionnaires votant aux mêmes conditions de quorum et de majorité

que pour la modification de ces Statuts, sauf disposition contraire légale.
Si la Société était dissoute, la liquidation serait effectuée par le Gérant dont les pouvoirs et le dédommagement (le

cas échéant) seront déterminés par les Actionnaires.
Après paiement ou suite à la création de provisions suffisantes pour toutes les dettes et charges de la Société et dé-

penses de liquidation, les produits de la liquidation seront distribués aux titulaires d’Actions au prorata du nombre d’Ac-
tions qu’ils détiennent.

En cas de dissolution ou d’incapacité légale du Gérant ou lorsque pour une autre raison il est impossible pour le Gé-
rant d’agir, alors la Société ne sera pas dissoute.

Dans cette hypothèse, le Conseil de Surveillance convoquera l’assemblée générale des Actionnaires afin de nommer
un ou plusieurs nouveaux gérants ou pour changer la forme de la Société. Le Conseil de Surveillance désignera un ou
plusieurs gérants qui resteront en fonctions jusqu’à ce que l’assemblée générale des Actionnaires aura valablement dé-
libéré sur tous les points à son ordre du jour. 

Les devoirs des gérants consisteront dans l’exécution d’actes urgents et d’actes ordinaires d’administration.
Les gérants sont seulement responsables pour l’exécution de leur mandat.

Chapitre VII. Droit applicable

Art. 31. Droit applicable
Toutes les matières qui ne sont pas réglées par les présents Statuts sont régies par les dispositions de la Loi.

Dispositions transitoires
1) La première année fiscale commence à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2007.

Souscription et paiement
Les parties comparantes ont souscrit et libéré les montants indiqués ci-après en face de leurs noms respectifs. 

Montant total Montant total
des Actions  du Prix de
 souscrites  Souscription

TRIER SG, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10 EUR
WEREC KÄSEHANDEL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.999 99.990 EUR
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Les Actions ont été entièrement libérées en espèces pour un montant de cent mille euros (EUR 100.000) ensemble
avec une prime d’émission de neuf cent trente cinq mille trois cent euros (EUR 935.300) affectée au compte prime
d’émission.

La preuve du paiement de ce montant de un million trente cinq mille trois cents euros (EUR 1.035.300) payé pour
les Actions souscrites a été donnée au notaire soussigné de façon à ce que ces montants sont à partir de maintenant
disponibles pour la Société.

Dépenses
Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soient qui seront supportées par la So-

ciété suite à sa constitution sont estimés à environ EUR 14.000.

Assemblée générale des actionnaires
Les personnes susmentionnées représentant l’entièreté du capital souscrit et se considérant comme régulièrement

convoquées, ont immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire.
Après avoir d’abord vérifié qu’elle était régulièrement constituée, ils ont adopté à l’unanimité les résolutions suivan-

tes.

Première résolution
Les personnes suivantes ont été nommées membres du Conseil de Surveillance pour une période venant à échéance

à la date de l’assemblée générale des Actionnaires de la Société délibérant sur l’approbation des comptes de la Société
pour l’exercice fiscal 2006:

- Marc Liesch, né le 22 juillet 1954 à Luxembourg; avec adresse professionnelle à 39, rue Arthur Herchen, L-1727
Luxembourg;

- Jesús de Ramon-Laca, né le 24 novembre 1947 à Madrid, avec adresse professionnelle à C/Juan Prado 5, Algorta,
Spain;

- Angel Barrachina Moreno, né le 3 septembre 1956 à Ojos Negros, avec adresse professionnelle à C/Andalucia 15,
Algete, Spain. 

Deuxième résolution
AUTONOME DE REVISION, société civile, avec siège social L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen, est nom-

mée réviseur d’entreprises de la Société pour une période venant à échéance à la date de l’assemblée générale des Ac-
tionnaires de la Société délibérant sur l’approbation des comptes de la Société pour l’exercice fiscal 2006.

Troisième résolution
Le siège social de la Société est fixé au 39, rue Arthur Herchen, L-1727 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête du comparant, les

présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une traduction française, à la requête de la même personne et en cas de
divergence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, le comparant a

signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: S. Laguesse, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 29 juillet 2005, vol. 432, fol. 64, case 9. – Reçu 10.353 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074817.3/242/648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2005.

ROSNY TREVERIS MC S.C.A., Société en commandite par actions. 
Registered office: L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen.

R. C. Luxembourg B 110.035. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-second day of the month of July.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
1) TREVERIS MC, S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered office in Luxembourg, as associé com-

mandité, represented by Me Sophie Laguesse, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy given in Luxembourg, dated
22nd July 2005.

2) WEREC KÄSEHANDEL S.A., a société anonyme having its registered office in Luxembourg, as associé comman-
ditaire, represented by Me Sophie Laguesse, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy given in Luxembourg, dated
22nd July 2005.

The proxies given, signed ne varietur by all the appearing persons and the undersigned notary, shall remain annexed
to this document to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, in their respective capacities, have requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a société en commandite par actions which they form between themselves:

Mersch, le 16 août 2005. H. Hellinckx.
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Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name
There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of shares hereafter (the

«Shareholders») a société en commandite par actions which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Lux-
embourg and by the present Articles (the «Company»).

The Company will exist under the corporate name of ROSNY TREVERIS MC S.C.A. 

Art. 2. Registered Office
The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

Manager.
In the event that the Manager determines that extraordinary political, economic or social developments occur or are

imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 3. Corporate Objectives
The corporate object of the Company is the holding of equity or debt participations directly or indirectly, in any form

whatsoever, in Luxembourg companies and foreign companies, partnerships or other entities, the acquisition by pur-
chase, subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, de-
bentures, notes or other securities of any kind, or of partnership interests, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio.

The Company may borrow money in any form and may give security for any borrowings.
The Company may generally participate in the establishment and development of any industrial or commercial enter-

prises, and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.
In particular it may lend funds including the proceeds of any borrowings to its subsidiaries or affiliated companies and

it may also give guarantees in favour of its other subsidiaries or affiliated companies.
In a general fashion, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation,

which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration
The Company is formed for an unlimited period and may be dissolved at any time by decision of an extraordinary

general meeting of the Shareholders.
The Company shall not be dissolved in case the Unlimited Shareholder resigns or is removed as Manager, is liquidated,

is declared bankrupt or is unable to continue its business.
In such circumstances Article 30 shall apply.

Art. 5. Corporate Capital
The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of three hundred thirty five thousand Euro (EUR

335,000.-) divided into thirty three thousand five hundred (33,500) Shares with a par value of ten Euro (EUR 10.-) each
(the «Shares»).

Art. 6. Net Profits, Legal Reserve, Distribution
6.1. The profits in respect of each financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and de-

preciations, shall constitute the net profits of the Company in respect of that period.
6.2. Dividends shall be distributed upon decision of the general meeting of Shareholders. From the net profits thus

determined, five per cent shall be deducted and allocated to the legal reserve. That deduction will cease to be mandatory
when the amount of the legal reserve reaches one tenth of the Company’s nominal capital.

6.3. Interim dividends may, subject to the conditions set forth by the Law, be paid out upon the decision of the Man-
ager.

6.4. The share premium, if any, is distributable upon decision of the general meeting of the shareholders voting at the
simple majority.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 7. Form of Shares; Certificates
All Shares are issued in registered form only.
All Shares of the Company shall be registered in the Register, which shall be kept by the Company or by one or more

persons designated therefore by the Company; such register shall contain the name of each holder, its registered office,
the number of Shares held by it and the class to which they belong.

Share certificates shall be issued at the request of Shareholders only and be signed by the Manager. Such signature
may be either manual, or printed, or by facsimile.

Every transfer of a Share shall be entered in the Register. Transfers of Shares shall be effected by delivering an instru-
ment of transfer satisfactory to the Company or by written declarations of transfer inscribed in the relevant register,
dated and signed by the transferor and transferee, or by persons holding suitable powers of attorney.

The Company will recognise only one holder for each Share of the Company. In the event of a joint ownership or
bare ownership and usufruct or pledge or attachment, the Company may suspend the exercise of any right pertaining
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to the relevant Share until one person shall have been designated to represent the joint owners or bareowners and
usufructuaries or pledgors and pledgees or attaching creditors and attached Shareholders vis-à-vis the Company.

Art. 8. Liability of the Shareholders
The Unlimited Shareholder as designated in Article 9 shall be jointly and severally liable for all liabilities of the Com-

pany which cannot be met out of the assets of the Company.
The Limited Shareholders (i.e. any other subscribers for Shares in the Company than the one designated by these

Articles as being the Unlimited Shareholder) shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or ca-
pacity whatsoever other than when exercising their rights as Shareholders in general meetings of the Shareholders and
shall in that capacity, only be liable for payment to the Company of the amount they have contributed to the Company.

Chapter III. Management, Supervisory Committee of Auditors

Art. 9. Management
The Company shall be managed by TREVERIS MC, S.à r.l. organised and existing under the laws of Luxembourg and

having its registered office in the City of Luxembourg, in its capacity as sole Unlimited Shareholder of the Company
(herein referred to as the «Manager»).

The Manager may not be removed from its capacity as manager of the Company, except by an extraordinary general
meeting of the Shareholders of the Company convened and deliberating as for an amendment of the Articles. In any
case, the Manager may not be removed without its consent except in case of fraud or wilful misconduct.

Art. 10. Powers of the Manager
The Manager is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition of the Com-

pany. All powers not expressly reserved by Law or by these Articles to the general meeting of Shareholders are within
the powers of the Manager.

The Manager from time to time may appoint the officers of the Company, including a general manager, the secretary
and any assistant general managers, assistant secretaries or other officers or agents considered necessary for the oper-
ation and management of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the Manager. The officers
appointed, unless otherwise stipulated in these Articles, shall have the powers and duties given to them by the Manager. 

Art. 11. Representation of the Company
The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Manager, acting through one or more

duly authorised signatories as designated by the Manager in its sole discretion.

Art. 12. Remuneration of the Manager
For its activities as Manager, the Manager may receive from the Company a management fee to be set by the annual

general meeting of shareholders.

Art. 13. Conflict of Interest and Indemnification
No contract or other transaction between the Company and any other corporation or firm shall be affected or in-

validated by the fact that the Manager or any one or more of the directors or officers or shareholders of the Manager
is interested in, or is a director, associate, officer, employee or a shareholder of such other corporation or firm.

Any director or officer of the Manager who serves as a director, officer or employee of any corporation or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other
corporation or firm be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract
or other business.

The Company will indemnify the Manager and any partner, director or officer of the Company, and their respective
heirs, executors and administrators, against expenses reasonably incurred in connection with any action, suit or pro-
ceeding to which it may be made a party by reason of being or having been the Manager, a partner, director or officer
of the Company or, at the Manager’s request, of any other corporation of which the Company is a shareholder or cred-
itor and from which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he/she shall be
finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a set-
tlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which
the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The fore-
going right of indemnification shall not exclude other rights to which he/she may be entitled.

Art. 14. Supervisory Committee of Statutory Auditors
The business of the Company and its financial situation, including more in particular its books and accounts, shall be

supervised by a Supervisory Committee of Statutory Auditors (the «Supervisory Committee») composed of not less
than three members, who need not be Shareholders.

The Supervisory Committee shall have the powers provided for by Law.
The Supervisory Board shall be consulted by the Manager on such matters as the Manager may determine and shall

authorise any actions of the Manager that may, pursuant to the Law or under the Articles, exceed the powers of the
Manager.

The members of the Supervisory Committee shall neither participate in, nor interfere with, the management of the
Company.

Art. 15. Election
The members of the Supervisory Committee will be elected by the general meeting of Shareholders. The Sharehold-

ers’ meeting will determine their number and the duration of their appointment, which may not exceed six years. Mem-
bers of the Supervisory Committee will hold office until their successors are elected. They are reeligible and they may
be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the Shareholders’ meeting.
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In the event of the total number of members of the Supervisory Committee falling below three, the Manager shall
forthwith convene a Shareholders’ meeting in order to fill such vacancy.

Art. 16. Meetings of the Supervisory Committee 
The Supervisory Committee will choose from among its members a chairman. It will also choose a secretary, who

need not be a member of the Supervisory Committee, who will be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the Supervisory Committee.

The Supervisory Committee will meet upon call by its chairman. A meeting of the Supervisory Committee must be
convened if any two members so require.

The chairman will preside at all meetings of the Supervisory Committee, but in his/her absence the Supervisory Com-
mittee will appoint another member of the Supervisory Committee as chairman pro tempore by vote of the majority
present at such meeting.

Written notices of any meeting of the Supervisory Committee will be given by letter, telegram, telefaxed letter or
any other means of transmission ensuring the authenticity of the document and the identification of its author to all
members at least 2 Business Days prior to the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which
case the nature of such circumstances will be set forth in the notice. The notice will indicate the place of the meeting
and will contain the agenda thereof.

The notice may be waived by the consent of each member of the Supervisory Committee by letter, telefax or other
means of transmission ensuring the authenticity of the document and the identification of its author. No separate notice
is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by resolution of the Super-
visory Committee.

Any member of the Supervisory Committee may act at any meeting of the Supervisory Committee by appointing by
letter, telefax or any other means of transmission ensuring the authenticity of the document and the identification of its
author another member as his/her proxy a member being able to represent more than one absent member.

The Supervisory Committee can deliberate or act validly only if a majority of its members are present or represented.
Decisions will be taken by a majority of the votes of the members present or represented at such meeting.
One or more members may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-

munication enabling all persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such participation
shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

Decisions of the Supervisory Committee may be taken by written circular resolution signed by all the members. Such
resolution will be proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Supervisory Committee which was
duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Art. 17. Minutes of meetings of the Supervisory Committee
The minutes of any meeting of the Supervisory Committee will be signed by the chairman of the meeting and by any

member of the Supervisory Committee or the secretary. The proxies will remain attached thereto.
Copies or extracts of such minutes which are produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the

chairman and by a member of the Supervisory Committee or by the secretary.

Art. 18. Independent auditor
To the extent required by law, the Shareholders will, or otherwise may, appoint an independent auditor (réviseur

d’entreprises) who shall audit the accounts of the Company.

Chapter IV. General Meeting of the Shareholders

Art. 19. Powers of the General Meeting of the Shareholders
Any regularly constituted general meeting of the Shareholders of the Company represents the entire body of Share-

holders. Without prejudice to the provisions of Article 12 and to any other powers reserved to the Manager by virtue
of the present Articles and without prejudice to its general power under the Law, it shall have the powers to adapt and
ratify measures affecting the interests of the Company vis-à-vis third parties or amending the Articles with the agree-
ment of the Manager only.

Art. 20. Annual General Meeting
The annual general meeting of the Shareholders will be held in the City of Luxembourg, at the registered office of the

Company or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting, each year on the second Tues-
day of May at 11.00 a.m.

If such day is not a bank business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following bank business day.

Art. 21. Other General Meetings
The Manager or the Supervisory Committee may convene other general meetings at such place and time as may be

specified in the relevant convening notice. 
A general meeting must be convened if Shareholders representing at least one fifth of the Company’s capital so re-

quire.

Art. 22. Notice
The Shareholders shall meet upon a notice by the Manager or the Supervisory Committee (whether the meeting is

convened at the Manager’s, the Supervisory Committee’s or the Shareholders’ initiative), setting forth the agenda and
sent at least 8 calendar days prior to the meeting by registered mail to each Shareholder at the Shareholder’s address
in the Register.
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The agenda for a general meeting of the Shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes
to the Articles and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company. 

If all the Shareholders are present or represented at a general meeting of the Shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 23. Attendance - Representation
All Shareholders are entitled to attend and speak at all general meetings of the Shareholders.
A Shareholder may act at any general meeting of Shareholders by appointing in writing or by telefax or any other

means of transmission approved by the Manager ensuring the authenticity of the document and the identification of its
author as his/her proxy another person who need not be a Shareholder.

Art. 24. Proceedings
The general meeting of the Shareholders shall be presided by a person designated by the general meeting of the Share-

holders.
The chairman of the general meeting of the Shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of the Shareholders shall elect one scrutineer to be chosen from the Shareholders present or

represented.
They together form the board of the general meeting of the Shareholders.

Art. 25. Adjournment
The Manager may at any time during a general meeting of Shareholders adjourn such meeting by four weeks. It must

adjourn the meeting if so required by Shareholders representing at least one fifth of the Company’s capital.
Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.
The adjourned general meeting of the Shareholders has the same agenda as the first one. Unless provided differently

therein, proxies regularly deposited in view of the meeting remain valid for the adjourned meeting.

Art. 26. Vote
An attendance list indicating the name of the Shareholders and the number of Shares for which they vote is signed

by each attending Shareholder or by its proxy prior to the opening of the meeting.
The general meeting of the Shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.
Each Share entitles to one vote.
Except as otherwise required by the Law or provided herein, resolutions will be passed by a simple majority of those

present and voting, subject to Article 27.

Art. 27. Amendment of these Articles
At any general meeting of the Shareholders convened in order to amend the Articles of the Company, including its

corporate object, or to resolve on issues for which the Law refers to the conditions required for the amendment of the
Articles, the quorum shall be at least one half of all the Shares issued and outstanding.

If the quorum requirement is not fulfilled, a second meeting may be convened in accordance with the Law by notices
published twice, at an interval of at least 15 days, with the latter notice being published not less than 15 days before the
meeting, in the Mémorial C and in two Luxembourg newspapers. Any such notice shall reproduce the agenda and indi-
cate the date and the result of the preceding meeting. The second meeting may validly deliberate, irrespective of the
portion of the share capital represented.

In both meetings, resolutions must be passed by at least two thirds of the votes of the Shareholders present or rep-
resented, provided that no resolution shall be validly passed unless approved by the Manager.

Unless provided differently therein, any proxy regularly deposited for the first meeting shall remain valid for the sec-
ond meeting.

Art. 28. Minutes
The minutes of the general meeting of the Shareholders shall be signed by the chairman of the meeting, the secretary

and the scrutineer, if any.
Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Man-

ager.

Chapter V. Financial year, Statutory auditor

Art. 29. Financial Year
The Company’s financial year begins on the first day of January and closes on the last day of December in every year.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation
The Company may be dissolved by a decision of the Shareholders voting with the same quorum and majority as for

the amendment of these Articles, unless otherwise provided by law.
Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager whose powers and compensa-

tion (if any) will be determined by the Shareholders.
After payment of, or the creation of sufficient provisions for, all the debts of and charges against the Company and

the expenses of liquidation, the liquidation proceeds shall be distributed to the holders of the Shares pro rata to the
number of the Shares held by them.

In case of dissolution or legal incapacity of the Manager or where for any other reason it is impossible for the Manager
to act, the Company will not be dissolved.
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In that event the Supervisory Committee shall convene the general meeting of Shareholders for the purpose of ap-
pointing one or more new managers or transforming the Company into another form of company. The Supervisory
Committee shall designate one or more administrators who shall remain in office until the Shareholders’ meeting shall
have validly resolved on the issues of its agenda.

The administrators’ duties consist of performing urgent acts and acts of ordinary administration.
The administrators are responsible only for the execution of their mandate. 

Chapter VII. Applicable Law

Art. 31. Applicable Law
All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law.

Transitional dispositions
1) The first financial year begins at the date of the incorporation of the Company and will end on 31st December

2006.
2) The first annual general meeting will be held in the year 2007.

Subscription
The appearing parties have subscribed Shares as follows and have paid up such amounts as mentioned below opposite

their respective names: 

The Shares have been fully paid up by payment in cash of three hundred thirty five thousand Euro (EUR 335,000.-)
together with a total share premium of three million twelve thousand four hundred Euro (EUR 3,012,400.-) allocated
to the share premium account.

Proof of the payment of the amount of three million three hundred forty-seven thousand four hundred Euro (EUR
3,347,400.-) paid on the Shares subscribed for has been given to the undersigned notary so that such amounts are as of
now available to the Company.

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its formation are estimated at approximately EUR 38,200.-.

General meeting of shareholders
The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,

have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote.

First resolution
The following persons are appointed members of the Supervisory Committee for a period ending on the date of the

annual general meeting of the shareholders of the Company resolving upon the approval of the accounts of the Company
for the fiscal year 2006:

- Marc Liesch, born on 22 July 1954 at Luxembourg, having its professional address at 39, rue Arthur Herchen, L-
1727 Luxembourg;

- José Luis Cotoner Martos, born on 7 September 1953 at Madrid, having its professional address at Fnca la Escor-
zonera SN El Plantio, Spain; 

- Nicolas Cotoner Martos, born on 13 November 1943 at Madrid, having its professional address at 24, rue de Bra-
gance, L-1255 Luxembourg.

Second resolution
AUTONOME DE REVISION, société civile, having its registered office in L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Her-

chen, is appointed as independent auditor (réviseur d’entprises) of the Company for a period ending on the date on the
date of the annual general meeting of the shareholders of the Company resolving upon the approval of the accounts of
the Company for the fiscal year 2006.

Third resolution
The registered office of the Company is fixed at 39, rue Arthur Herchen, L-1727 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appear-

ing persons, this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between
the English and the French text, the English text shall be prevailing. 

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their surnames,

Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:
L’an deux mille cinq, le vingt-deux juillet.

Aggregate number of Aggregate
Shares Subscribed Subscription Price

TREVERIS MC, S.à r.l.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10
WEREC KÄSEHANDEL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,499 334,990
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Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1) TREVERIS MC, S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social à Luxembourg, en tant qu’associé

commandité, représentée par Me Sophie Laguesse, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à
Luxembourg en date du 22 juillet 2005.

2) WEREC KÄSEHANDEL S.A., une société anonyme ayant son siège social à Luxembourg, en tant qu’associé com-
manditaire, représentée par Me Sophie Laguesse, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à
Luxembourg, en date du 22 juillet 2005.

Les procurations prémentionnées, signées ne varietur par toutes les parties comparantes et le notaire soussigné, res-
teront annexées à ce document pour être soumises à la formalité de l’enregistrement.

Les parties comparantes, es qualités qu’elles agissent, ont demandé au notaire d’arrêter comme suit les statuts d’une
société en commandite par actions qu’elles forment entre elles: 

Chapitre Ier. Forme, Dénomination sociale, Siège social, Objet, Durée

Art. 1er. Forme, Dénomination Sociale
Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires (les «Actionnaires») une société en com-

mandite par actions qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et les présents Statuts (la «Société»).
La Société existera sous la dénomination sociale de ROSNY TREVERIS MC S.C.A.

Art. 2. Siège Social
Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la Ville de Luxembourg par décision du Gérant.
Au cas où le Gérant estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de na-

ture à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec
l’étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être provisoirement transféré à l’étranger jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la na-
tionalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet
La Société a pour objet la détention de participations d’actions ou d’emprunts, directement ou indirectement, sous

quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, des sociétés de personnes et autres en-
tités, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière ainsi que le transfert par vente, échange ou de toute
autre manière d’actions, d’obligations, de titres d’emprunt, de bons de caisse ou d’autres valeurs de toutes natures, des
intérêts dans des sociétés de personnes, ainsi que la propriété, l’administration, le développement et la gestion de son
portefeuille. 

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et émettre des sûretés pour tout emprunt.
D’une manière générale, elle pourra participer à la création et au développement de toute entreprise industrielle ou

commerciale, et elle pourra leur prêter toute assistance que ce soit par le biais de prêts, garanties ou autrement.
Elle pourra en particulier prêter des fonds y compris les produits de tout prêt à des filiales ou sociétés affiliées, et

elle pourra aussi émettre des garanties en faveur de ses filiales ou sociétés affiliées.
D’une manière générale, la Société peut prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et exécuter toutes

opérations qu’elle estimera utiles dans l’accomplissement et le développement de son objet.

Art. 4. Durée
La Société est établie pour une période indéterminée et peut être dissoute à tout moment par décision d’une assem-

blée générale extraordinaire des Actionnaires.
La Société ne sera pas dissoute dans l’hypothèse où l’Actionnaire Commandité démissionne ou est révoqué comme

Gérant, liquidé, déclaré en faillite ou dans l’incapacité de continuer son activité.
Dans de telles circonstances l’Article 30 s’appliquera.

Art. 5. Capital Social
La Société a un capital émis et entièrement libéré de trois cent trente cinq mille euros (EUR 335.000,-), représenté

par trente trois mille cinq cents (33.500) Actions d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune (les «Actions»).

Art. 6. Bénéfice Net, Réserve Légale, Distribution
6.1. Le bénéfice pour chaque exercice social, après déduction des dépenses générales et de fonctionnement, des char-

ges et dépréciations, constituera le bénéfice net de la Société pour cette période.
6.2. Les dividendes seront distribués sur décision de l’assemblée générale des Actionnaires. Sur le bénéfice net ainsi

déterminé, cinq pour cent seront déduits et affectés à la réserve légale. Cette déduction cessera d’être obligatoire dès
que le montant de la réserve légale aura atteint un dixième du capital social souscrit de la Société.

6.3. Dans les limites prévues par la Loi, des dividendes intérimaires peuvent être payés par décision du Gérant.
6.4. La prime d’émission, le cas échéant, est distribuable sur décision de l’assemblée générale des actionnaires votant

à la majorité simple.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 7. Forme des Actions; Certificats
Toutes les Actions émises seront uniquement nominatives.
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Toutes les Actions de la Société seront inscrites au Registre des Actionnaires, qui sera tenu par la Société ou par une
ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société; l’inscription doit indiquer le nom de chaque titulaire, son
siège social et le nombre d’Actions qu’il détient et la classe à laquelle elles appartiennent.

Des certificats d’Actions seront émis seulement à la demande des Actionnaires et seront signés par le Gérant. Cette
signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée par fax.

Tout transfert d’Actions sera inscrit au Registre des Actionnaires. Les transferts d’Actions se feront par la délivrance
d’un instrument de transfert satisfaisant pour la Société ou par des déclarations écrites de transfert inscrites au Registre
concerné, datées et signées par le cédant et le cessionnaire ou par les fondés de pouvoir appropriés.

La Société ne reconnaîtra qu’un seul titulaire par Action de la Société. Dans l’hypothèse d’une propriété commune
ou d’une nue-propriété et d’un usufruit ou d’un gage ou d’une saisie, la Société peut suspendre l’exercice de tout droit
en relation avec l’Action concernée jusqu’à ce qu’une personne soit désignée pour représenter les propriétaires com-
muns ou les nus-propriétaires et les usufruitiers ou les créanciers gagistes et les débiteurs du gage ou les créanciers
ayant réalisé une saisie sur l’Action et les Actionnaires saisis vis-à-vis de la Société.

Art. 8. Responsabilité des Actionnaires 
Les Actionnaires Commandités, tels que désignés à l’Article 9, seront solidairement et conjointement responsables

pour tous les engagements de la Société qui ne peuvent pas être couverts avec les biens de la Société.
Les Actionnaires Commanditaires (i.e. toutes personnes souscrivant aux Actions de la Société autres que celles dé-

signées dans les présents Statuts comme étant l’Actionnaire Commandité) devront s’abstenir d’agir pour le compte de
la Société d’aucune manière ou dans aucune capacité que ce soit, sauf pour l’exercice de leur droit en tant qu’Action-
naires dans les assemblées générales des Actionnaires et ils seront dans cette capacité seulement responsables pour le
paiement à la Société du montant qu’ils ont apporté à la Société.

Chapitre III. Gestion, Conseil de Surveillance des Commissaires

Art. 9. Gestion
La Société sera gérée par TREVERIS MC, S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social dans la

Ville de Luxembourg, dans sa qualité de seul Actionnaire Commandité de la Société (ci-après le «Gérant»).
Le Gérant ne pourra être démis de sa fonction de Gérant de la Société, si ce n’est par l’assemblée générale extraor-

dinaire des Actionnaires de la Société réunie et délibérant comme pour une modification des Statuts. Dans tous les cas,
le Gérant ne peut être démis de ses fonctions sans son consentement, sauf en cas de fraude ou faute intentionnelle.

Art. 10. Pouvoirs du Gérant
Le Gérant a les pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d’administration et de disposition de la Société. Tous

les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l’assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Gérant.

Le Gérant peut nommer de temps à autre des fondés de pouvoir de la Société, y compris un directeur général, un
secrétaire et tout assistant de directeur général, des secrétaires, assistants ou d’autres responsables ou mandataires
considérés nécessaires pour le fonctionnement et la gestion de la Société. Toute nomination ainsi effectuée peut être
révoquée à tout moment par le Gérant. Les fondés de pouvoir nommés, sauf disposition contraire dans les présents
Statuts, auront les pouvoirs et fonctions que leur aura assigné le Gérant.

Art. 11. Représentation de la Société
La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du Gérant, agissant par le biais d’un ou plusieurs si-

gnataires dûment autorisés, tels que désignés par le Gérant à sa seule discrétion.

Art. 12. Rémunération du Gérant
Pour ses activités en tant que Gérant, la Société pourra lui verser une commission de gestion à fixer par l’assemblée

générale annuelle des actionnaires. 

Art. 13. Conflit d’intérêt et indemnisations
Aucun contrat ou transaction entre la Société et une autre société ou firme ne sera affecté ou vicié par le fait que le

Gérant ou un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir ou actionnaires du Gérant auraient un intérêt quel-
conque dans cette autre société ou firme ou par le fait qu’il en serait administrateur, associé, fondé de pouvoir, employé
ou actionnaire. L’administrateur ou fondé de pouvoir du Gérant, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé
d’une société ou firme avec laquelle la Société passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en relation d’af-
faires, ne sera pas par là même privé du droit de délibérer, de voter et d’agir en ce qui concerne des matières en relation
avec pareil contrat ou pareilles affaires.

La Société indemnisera le Gérant et tout partenaire, administrateur, ou fondé de pouvoir de la Société, ses héritiers,
exécuteurs testamentaires et administrateurs, des dépenses raisonnablement occasionnées par toute action ou procès
auxquels il aura été partie en sa qualité de Gérant, d’actionnaire, d’administrateur ou fondé de pouvoir de la Société ou
pour avoir été, à la demande du Gérant, actionnaire, administrateur, ou fondé de pouvoir de toute autre société dont
la Société est actionnaire ou créditrice par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où dans ces actions ou procès,
il est finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration. En cas de transaction, une telle indemnité
ne sera accordée qu’en relation avec les affaires couvertes par la transaction et seulement si la Société est informée par
son conseil juridique que la personne à indemniser n’a pas commis de manquement à ses devoirs. Ce droit à indemni-
sation n’exclura pas d’autres droits dans son chef.

Art. 14. Conseil de Surveillance des Commissaires
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Les opérations de la Société et sa situation financière, comprenant notamment la tenue de sa comptabilité et des
comptes sociaux, seront surveillées par un Conseil de Surveillance des Commissaires (le «Conseil de Surveillance»)
composé de trois membres au moins, qui n’ont pas besoin d’être Actionnaires.

Le Conseil de Surveillance aura les pouvoirs déterminés par la Loi.
Le Conseil de Surveillance sera consulté par le Gérant sur toutes les affaires que le Gérant lui soumettra et ratifiera

les actes du Gérant qui pourraient, selon la Loi ou les Statuts, excéder les pouvoirs du Gérant.
Les membres du Conseil de Surveillance ne devront ni participer, ni interférer dans la gestion de la Société.

Art. 15. Election
Les membres du Conseil de Surveillance seront élus par l’assemblée générale des Actionnaires. L’assemblée des Ac-

tionnaires déterminera leur nombre et la durée de leur mandat, qui ne pourra pas excéder six années. Les membres du
Conseil de Surveillance resteront en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et ils peu-
vent être écartés à tout moment, avec ou sans motifs, par résolution adoptée par l’assemblée générale des Actionnaires.

Au cas où le nombre total de membres du Conseil de Surveillance devient inférieur à trois, le Gérant devra immé-
diatement convoquer une assemblée des Actionnaires de façon à combler ce poste vacant.

Art. 16. Réunions du Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance choisira parmi ses membres un président. Il choisira aussi un secrétaire qui n’a pas besoin

d’être membre du Conseil de Surveillance, qui aura comme fonction de dresser les procès-verbaux des réunions du
Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance se réunira sur convocation de son président. Une réunion du Conseil de Surveillance doit
être convoquée à la demande de n’importe quels deux membres.

Le président présidera toutes les réunions du Conseil de Surveillance, mais en son absence, le Conseil de Surveillance
désignera un autre membre du Conseil de Surveillance en tant que président pro tempore à la majorité des présents à
cette réunion.

Avis écrit de toute réunion du Conseil de Surveillance sera donné à tous les membres par lettre, télégramme, lettre
faxée ou tout autre moyen de transmission garantissant l’authenticité du document et l’identification de son auteur au
moins 2 Jours Ouvrables avant la date prévue pour cette réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs
de cette urgence seront exposés dans l’avis. L’avis indiquera le lieu de la réunion et contiendra son ordre du jour.

Il pourra être passé outre cette convocation avec l’assentiment de chaque membre du Conseil de Surveillance par
lettre, télécopie ou d’autre moyen de transmission assurant l’authenticité du document et l’identification de son auteur.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil de Surveillance se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil de Surveillance.

Tout membre pourra se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Surveillance en désignant par lettre, té-
lécopie ou tout autre moyen de transmission assurant l’authenticité du document et l’identification de son auteur, un
autre membre pour le/la représenter, un membre étant capable de représenter plus d’un membre absent.

Le Conseil de Surveillance peut délibérer ou agir valablement seulement si la majorité de ses membres sont présents
ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés à une telle réunion.
Un ou plusieurs membres peuvent participer à une réunion par téléphone ou par des moyens de communication ana-

logues permettant à toutes les personnes participantes de communiquer simultanément entre elles. Une telle participa-
tion sera considérée comme équivalente à une présence physique à la réunion.

Les décisions du Conseil de Surveillance pourront être prises par résolution circulaire écrite signée par tous les mem-
bres. Cette résolution sera adéquate et valide comme si elle avait été approuvée lors d’une réunion du Conseil de Sur-
veillance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être contenue dans un seul document ou plusieurs
documents séparés ayant le même contenu.

Art. 17. Procès-verbaux des réunions du Conseil de Surveillance
Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de Surveillance seront signés par le président de la réunion et par

tout membre du Conseil de Surveillance ou par le secrétaire. Les procurations y resteront attachées.
Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou

par un membre du Conseil de Surveillance ou par le secrétaire.

Art. 18. Réviseur d’entreprises
Conformément à la loi, les Actionnaires devront, ou pourront, nommer un réviseur d’entreprises qui devra contrôler

les comptes de la Société.

Chapitre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 19. Pouvoirs de l’Assemblée Générale des Actionnaires
L’assemblée des Actionnaires de la Société régulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la Société.

Sans préjudice quant aux dispositions de l’Article 12 et des autres pouvoirs réservés au Gérant en vertu des présents
Statuts et sans préjudice quant à son pouvoir général de par la Loi, elle a le pouvoir pour adopter et ratifier toutes les
mesures affectant les intérêts de la Société vis-à-vis des tiers ou modifiant les Statuts avec le consentement du Gérant
seul.

Art. 20. Assemblée Générale Annuelle
L’assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra dans la Ville de Luxembourg, au siège social de la Société

ou à tout autre endroit spécifié dans l’avis de convocation de l’assemblée, chaque année le second mardi du mois de mai
à 11h00.
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Si ce jour n’est pas un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour
bancaire ouvrable suivant.

Art. 21. Autres Assemblées Générales
Le Gérant ou le Conseil de Surveillance peuvent convoquer d’autres assemblées générales, aux lieu et heure indiqués

dans l’avis de convocation adéquat.
Une assemblée générale doit être convoquée si les Actionnaires représentant au moins un cinquième du capital social

l’exigent.

Art. 22. Avis
Les Actionnaires se réuniront sur avis du Gérant ou du Conseil de Surveillance (que cette réunion soit convoquée à

l’initiative du Gérant, du Conseil de Surveillance ou des Actionnaires), énonçant l’ordre du jour et envoyé au moins 8
jours avant l’assemblée par lettre recommandée à chaque Actionnaire à l’adresse de l’Actionnaire portée au Registre
des Actionnaires.

L’ordre du jour d’une assemblée générale des Actionnaires exposera aussi, si nécessaire, toutes les modifications sta-
tutaires proposées, et le cas échéant, énoncera le texte des changements affectant l’objet ou la forme de la Société.

Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des Actionnaires et s’ils déclarent
avoir été informés de l’ordre du jour de l’assemblée, alors l’assemblée peut être tenue sans avis préalable.

Art. 23. Présence - Représentation
Tous les Actionnaires ont le droit d’assister et de prendre la parole lors de toutes les assemblées générales des Ac-

tionnaires.
Un Actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée des Actionnaires en désignant par écrit ou par téléfax ou

par tout autre moyen de communication approuvé par le Gérant et garantissant l’authenticité du document et l’identi-
fication de son auteur, comme son/sa représentant(e) une autre personne, qui ne doit pas nécessairement être un Ac-
tionnaire.

Art. 24. Procédures
L’assemblée générale des Actionnaires sera présidée par une personne désignée par l’assemblée générale des Action-

naires.
Le président de l’assemblée générale des Actionnaires désignera un secrétaire.
L’assemblée générale des Actionnaires désignera un scrutateur devant être choisi parmi les Actionnaires présents ou

représentés.
Ensemble, ils constituent le bureau de l’assemblée générale des Actionnaires.

Art. 25. Ajournement
Le Gérant peut à tout moment durant une assemblée générale des Actionnaires ajourner cette réunion de quatre

semaines. Il doit l’ajourner si les Actionnaires représentant au moins un cinquième du capital social le requièrent ainsi.
Un tel ajournement annule automatiquement toute résolution approuvée avant cet ajournement.
L’assemblée générale des Actionnaires ajournée a le même ordre du jour que la première. Sauf disposition contraire

statutaire, les procurations régulièrement déposées en vue de la réunion resteront valides pour l’assemblée ajournée.

Art. 26. Vote
Une liste de présence indiquant le nom des Actionnaires et le nombre d’Actions pour lesquels ils votent est signée

par chaque Actionnaire présent ou par son représentant préalablement à l’ouverture de l’assemblée.
L’assemblée générale des Actionnaires peut uniquement délibérer et voter sur les points figurant à l’ordre du jour.
Chaque Action donne droit à une voix.
Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple des

présents et votants, sous réserve de l’Article 27.

Art. 27. Modification des présents Statuts
Lors de toute assemblée générale des Actionnaires convoquée pour modifier les Statuts de la Société, y compris son

objet social, ou pour prendre une décision sur des sujets pour lesquels la Loi exige que soient remplies les conditions
nécessaires pour la modification des Statuts, le quorum requis sera d’au moins la moitié de toutes les Actions émises et
en circulation. 

Si la condition de quorum n’est pas respectée, une seconde assemblée peut être convoquée en conformité avec la
Loi par avis publié deux fois, à une intervalle d’au moins quinze jours, le dernier avis n’étant publié pas moins de quinze
jours avant l’assemblée au Mémorial C et dans deux journaux luxembourgeois. Chacun de ces avis devra reproduire
l’ordre du jour et spécifier la date et le résultat de l’assemblée précédente. La seconde assemblée peut valablement dé-
libérer, indépendamment de la quotité du capital social représentée.

Dans les deux assemblées, les résolutions doivent être adoptées par deux tiers au moins des votes des Actionnaires
présents ou représentés à condition qu’aucune résolution ne puisse être valablement adoptée sans l’approbation du Gé-
rant.

Sauf disposition contraire statutaire, toute procuration régulièrement déposée pour la première assemblée restera
valide pour la seconde assemblée.

Art. 28. Procès-verbaux
Les procès-verbaux de l’assemblée générale des Actionnaires seront signés par le président de l’assemblée, le secré-

taire et le scrutateur, le cas échéant.
Les copies ou extraits de ces mêmes procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront certifiés par le

Gérant.
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Chapitre V. Exercice social, Réviseurs d’entreprises
Art. 29. Exercice Social
L’exercice social de la Société commencera le 1er janvier et se terminera le 31 décembre de chaque année.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation
Art. 30. Dissolution, Liquidation
La Société peut être dissoute par décision des Actionnaires votant aux mêmes conditions de quorum et de majorité

que pour la modification de ces Statuts, sauf disposition contraire légale.
Si la Société était dissoute, la liquidation serait effectuée par le Gérant dont les pouvoirs et le dédommagement (le

cas échéant) seront déterminés par les Actionnaires.
Après paiement ou suite à la création de provisions suffisantes pour toutes les dettes et charges de la Société et dé-

penses de liquidation, les produits de la liquidation seront distribués aux titulaires d’Actions au prorata du nombre d’Ac-
tions qu’ils détiennent.

En cas de dissolution ou d’incapacité légale du Gérant ou lorsque pour une autre raison il est impossible pour le Gé-
rant d’agir, alors la Société ne sera pas dissoute.

Dans cette hypothèse, le Conseil de Surveillance convoquera l’assemblée générale des Actionnaires afin de nommer
un ou plusieurs nouveaux gérants ou pour changer la forme de la Société. Le Conseil de Surveillance désignera un ou
plusieurs gérants qui resteront en fonctions jusqu’à ce que l’assemblée générale des Actionnaires aura valablement dé-
libéré sur tous les points à son ordre du jour. 

Les devoirs des gérants consisteront dans l’exécution d’actes urgents et d’actes ordinaires d’administration.
Les gérants sont seulement responsables pour l’exécution de leur mandat.

Chapitre VII. Droit applicable
Art. 31. Droit applicable
Toutes les matières qui ne sont pas réglées par les présents Statuts sont régies par les dispositions de la Loi.

Disposition transitoire
1) La première année fiscale commence à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2007.

Souscription et paiement
Les parties comparantes ont souscrit et libéré les montants indiqués ci-après en face de leurs noms respectifs. 

Les Actions ont été entièrement libérées en espèces pour un montant de trois cent trente cinq mille euros (EUR
335.000,-) ensemble avec une prime d’émission de trois millions douze mille quatre cents euros (EUR 3.012.400,-) af-
fectée au compte prime d’émission.

La preuve du paiement de ce montant de trois millions trois cent quarante sept mille quatre cents euros (EUR
3.347.400,-) payé pour les Actions souscrites a été donnée au notaire soussigné de façon à ce que ces montants sont à
partir de maintenant disponibles pour la Société.

Dépenses
Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soient qui seront supportées par la So-

ciété suite à sa constitution sont estimés à environ EUR 38.200,-.

Assemblée générale des actionnaires
Les personnes susmentionnées représentant l’entièreté du capital souscrit et se considérant comme régulièrement

convoquées, ont immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire.
Après avoir d’abord vérifié qu’elle était régulièrement constituée, ils ont adopté à l’unanimité les résolutions suivan-

tes.

Première résolution
Les personnes suivantes ont été nommées membres du Conseil de Surveillance pour une période venant à échéance

à la date de l’assemblée générale des Actionnaires de la Société délibérant sur l’approbation des comptes de la Société
pour l’exercice fiscal 2006:

- Marc Liesch, né le 22 juillet 1954 à Luxembourg, avec adresse professionnelle au 39, rue Arthur Herchen, L-1727
Luxembourg;

- José Luis Cotoner Martos, né le 7 septembre 1953 à Madrid, avec adresse professionnelle au Fnca la Escorzonera
SN El Plantio, Spain;

- Nicolas Cotoner Martos, né le 13 novembre 1943 à Madrid, avec adresse professionnelle au 24, rue de Bragance,
L-1255 Luxembourg. 

Deuxième résolution
AUTONOME DE REVISION, société civile, avec siège social à L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen, est

nommée réviseur d’entreprises de la Société pour une période venant à échéance à la date de l’assemblée générale des
Actionnaires de la Société délibérant sur l’approbation des comptes de la Société pour l’exercice fiscal 2006.

Troisième résolution
Le siège social de la Société est fixé au 39, rue Arthur Herchen, L-1727 Luxembourg.

Montant total des Montant total du
 Actions souscrites  Prix de Souscription

TREVERIS MC, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 10
WEREC KÄSEHANDEL S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.499 334.990
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête du comparant, les
présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une traduction française, à la requête de la même personne et en cas de
divergence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, le comparant a

signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: S. Laguesse, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 29 juillet 2005, vol. 432, fol. 64, case 11. – Reçu 33.474 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074819.3/242/647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2005.

SHIPTRADE HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 77.263. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07279, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064877.3/777/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

EspressoCompany S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1235 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 70.317. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2005, réf. LSO-BG08813, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064879.3/850/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

WIND REAL ESTATE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 75.015. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2005, réf. LSO-BG08812, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064883.3/850/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

MELODY FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 78.400. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07282, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064885.3/777/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

GHISOLFI FINANCIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 74.994. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2005, réf. LSO-BG08811, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064886.3/850/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Mersch, le 16 août 2005. H. Hellinckx.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signatures.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signatures.
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INDUSTRIALE TRE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 59.449. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2005, réf. LSO-BG08809, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064887.3/850/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

POLERNA HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 20.940. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07283, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064888.3/777/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

VERNEUIL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 70.197. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2005, réf. LSO-BG08808, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064889.3/850/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

C.V.S. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 79.827. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07284, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064890.3/777/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

DATA PLANET INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6832 Betzdorf, 11, rue Pierre Werner.

R. C. Luxembourg B 71.830. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2005, réf. LSO-BG07617, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064900.3/607/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

DATA PLANET INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6832 Betzdorf, 11, rue Pierre Werner.

R. C. Luxembourg B 71.830. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2005, réf. LSO-BG07619, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064902.3/607/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signatures.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.
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INLED HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 63.264. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07285, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064896.3/777/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

HOPPER INTERNATIONAL S.A. HOLDING, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R. C. Luxembourg B 80.483. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07286, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064898.3/777/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

GROUPE ARTISTE INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7243 Bereldange, 22-24, rue du X Octobre.

R. C. Luxembourg B 78.206. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2005, réf. LSO-BG07623, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064904.3/607/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

GRAND-DUCAL TRADING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R. C. Luxembourg B 39.798. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2005, réf. LSO-BG07624, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064912.3/607/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

ZAXION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R. C. Luxembourg B 78.143. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07190, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064954.3/1286/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

ZAXION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R. C. Luxembourg B 78.143. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07194, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064956.3/1286/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Signatures.

Signatures.



64394
CONSEIL & MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7260 Bereldange, 16, rue Pierre Krier.

R. C. Luxembourg B 58.546. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 19 juillet 2005, réf. LSO-BG07622, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064930.3/607/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

FRITURE IRENE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8067 Bertrange, 16, rue du Charron.

R. C. Luxembourg B 53.502. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07162, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064945.3/1286/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

RH IMMOBILIERE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8067 Bertrange, 16, rue du Charron.

R. C. Luxembourg B 70.843. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07164, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064946.3/1286/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

PLASTRECOM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 10, rue de l’Avenir.

R. C. Luxembourg B 105.395. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07166, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(064947.3/1286/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2005.

IMMOBILIERE TUDOR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d’Alsace.

R. C. Luxembourg B 74.560. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 12 juillet 2005, réf. LSO-BG04644, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(065057.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2005.

IMMOBILIERE TUDOR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d’Alsace.

R. C. Luxembourg B 74.560. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 12 juillet 2005, réf. LSO-BG04646, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(065061.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2005.

Luxembourg, le 22 juillet 2005. Signature.

Signature.

Signature.

Signatures.

Luxembourg, le 20 juillet 2005. Signature.

Luxembourg, le 20 juillet 2005. Signature.
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VINNOLIT TWO LUXEMBOURG, Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1118 Luxembourg, 5, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 109.097. 
—

In the year two thousand and five, on the twelfth of July.
Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

(1) GLOBAL PRIVATE EQUITY III LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the
State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Boston
on July 12, 2005.

(2) GLOBAL PRIVATE EQUITY III-A LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the
State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(3) GLOBAL PRIVATE EQUITY III-B LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the

State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Bos-
ton on July 12, 2005.

(4) GLOBAL PRIVATE EQUITY III-C LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the
State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(5) ADVENT PGGM GLOBAL LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the State

of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor, Boston,
MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(6) ADVENT EURO-ITALIAN DIRECT INVESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership

organized under the laws of the State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation,
75 State Street, 29th Floor, Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(7) ADVENT EUROPEAN CO-INVESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized

under the laws of the State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29th Floor, Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(8) ADVENT PARTNERS GPE III LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the

State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(9) ADVENT PARTNERS (NA) GPE III LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of

the State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(10) ADVENT PARTNERS LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the State of

Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor, Boston, MA
02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(11) GPE III-A CO-INVESTMENT LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership organized under the laws of the

State of Delaware, with its registered address at C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29th Floor,
Boston, MA 02109, United States of America,

here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(12) M2 CAPITAL PARTNERS AG, a company incorporated and existing under the laws of Switzerland, having its

registered office at Bahnhofplatz, CH-6300 Zug, Switzerland,
here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given on July 12, 2005.
(13) VINNOLIT CAYMAN LTD, a company incorporated and existing under the laws of Cayman Islands, having its

registered office at P.O. Box 309 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,
here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given in Boston on July 12, 2005.
(14) VINNOLIT MITARBEITERBETEILIGUNGS GbR, a Gesellschaft bürgerlichen Rechts, with its registered office at

Carl-Zeiss-Ring 25, 85737 Ismaning (München), Germany,
here represented by Ms. Linda Korpel, previously named, by virtue of a proxy, given on July 12, 2005.
The said proxies, initialled ne viatur by the prooxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed

to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties are the sole shareholders of VINNOLIT TWO LUXEMBOURG (hereinafter the «Company»),

a société à responsabilité limitée, having its registered office at 5, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg incorporated pur-
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suant to a deed of the undersigned notary on July 5, 2005, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

The appearing parties representing the whole corporate capital, the general meeting of shareholders is regularly
constituted and may validly deliberate on all the items of the following agenda.

Agenda:
1. Increase of the share capital of the Company by an amount of seventy-five Euro (EUR 75.-), so as to raise it from

its present amount of fifteen thousand six hundred and twenty five Euro (EUR 15,625.-) up to fifteen thousand seven
hundred Euro (EUR 15,700.-) through the issue of three (3) shares, having a nominal value of twenty five Euro (EUR 25)
each, to be fully subscribed by VINNOLIT MITARBEITERBETEILIGUNGS GbR, a Gesellschaft bürgerlichen Rechts, with
its registered office at Carl-Zeiss-Ring 25, 85737 Ismaning (München), Germany. Such shares are to be paid up by a con-
tribution in cash. The total contribution of seventy-five Euro (EUR 75.-) will be entirely allocated to the share capital.

2. Subsequent amendment of the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation of the Company, as fol-
lows:

«Art. 6. The Company’s share capital is set at fifteen thousand seven hundred Euro (EUR 15,700.-) represented by
six hundred and twenty eight (628) shares with a par value of twenty five euro (EUR 25.-) each.»

The non-subscribing shareholders, GLOBAL PRIVATE EQUITY III LIMITED PARTNERSHIP, GLOBAL PRIVATE EQ-
UITY III-A LIMITED PARTNERSHIP, GLOBAL PRIVATE EQUITY III-B LIMITED PARTNERSHIP, GLOBAL PRIVATE
EQUITY III-C LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PGGM GLOBAL LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT EURO-ITAL-
IAN DIRECT INVESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT EUROPEAN CO-INVESTMENT PRO-
GRAM LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PARTNERS GPE III LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PARTNERS (NA)
GPE III LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PARTNERS LIMITED PARTNERSHIP, GPE III-A CO-INVESTMENT LIMIT-
ED PARTNERSHIP, M2 CAPITAL PARTNERS AG, AND VINNOLIT CAYMAN LTD expressly waive their preferential
subscription right in connection with the present capital increase.

The general meeting of shareholders, after deliberation, unanimously took the following resolutions:

First resolution
The general meeting decides to increase the Company’s share capital by an amount of seventy-five Euro (EUR 75.-),

so as to raise it from its present amount of fifteen thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR 15,625.-) up to
fifteen thousand seven hundred Euro (EUR 15,700.-) through the issue of three (3) shares, having a nominal value of
twenty five Euro (EUR 25.-) each, fully subscribed by VINNOLIT MITARBEITERBETEILIGUNGS GbR, previously named,
here represented by Ms Linda Korpel, previously named. Such shares are paid up by a contribution in cash. The total
contribution of seventy-five Euro (EUR 75.-) is entirely allocated to the share capital.

The proof of the existence and of the value of the above contribution has been produced to the undersigned notary.

Second resolution
As a consequence of such increase of capital, the first paragraph of the article 6 of the articles of incorporation of the

Company is amended and now reads as follows:

Art. 6. (first paragraph). «The Company’s share capital is set at fifteen thousand seven hundred Euro (EUR
15,700.-) represented by six hundred and twenty-eight (628) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-)
each.»

Costs and expenses
The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to

it by reason of the present deed are assessed to one thousand five hundred Euro.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in Eng-

lish, followed by a French version; on request of the appearing persons and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le douze juillet.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

(1) GLOBAL PRIVATE EQUITY III LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du
Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous
seing privé donnée à Boston le 12 juillet 2005.

(2) GLOBAL PRIVATE EQUITY III-A LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du
Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.
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(3) GLOBAL PRIVATE EQUITY III-B LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du
Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(4) GLOBAL PRIVATE EQUITY III-C LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du
Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(5) ADVENT PGGM GLOBAL LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du De-
laware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(6) ADVENT EURO-ITALIAN DIRECT INVESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, un «limited par-
tnership» régi par les lois de l’Etat du Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29e étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(7) ADVENT EUROPEAN CO-INVESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi
par les lois de l’Etat du Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e

étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique,
ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston

le 12 juillet 2005.
(8) ADVENT PARTNERS GPE III LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du De-

laware, ayant son siége social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(9) ADVENT PARTNERS (NA) GPE III LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat
du Delaware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA
02109, Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(10) ADVENT PARTNERS LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du Delaware,
ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis
d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(11) GPE III-A CO-INVESTMENT LIMITED PARTNERSHIP, un «limited partnership» régi par les lois de l’Etat du De-
laware, ayant son siège social à C/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29e étage, Boston, MA 02109,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(12) M2 CAPITAL PARTNERS AG, une société régie par les lois de la Suisse, ayant son siège social à Bahnhofplatz,
CH-6300 Zug, Suisse,

ici représentée par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 12
juillet 2005.

(13) VINNOLIT CAYMAN LTD, une société à responsabilité limité régie par les lois des Iles Cayman, ayant son siège
social au P.O. Box 309 GT, George Town, Grand Cayman, Iles Cayman,

ici représentée par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Boston
le 12 juillet 2005.

(14) VINNOLIT MITARBEITERBETEILIGUNGS GbR, un Gesellschaft bürgerlichen Rechts, ayant son siège social à
Carl-Zeiss-Ring 25, 85737 Ismaning (Munich), Allemagne,

ici représenté par Madame Linda Korpel, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 12 juillet
2005.

Les procurations signées ne varietur par la mandataire des comparants et par le notaire soussigné resteront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lesquels comparants sont les seuls associés de la société VINNOLIT TWO LUXEMBOURG (ci-après la «Société»),
une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, constituée suivant
acte reçu par le notaire soussigné en date du 5 juillet 2005, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

Les comparants, représentant l’intégralité du capital social, l’assemblée générale des associés est régulièrement cons-
tituée et peut délibérer valablement sur les points portés à l’ordre du jour.
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Agenda:

1. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de soixante-quinze euros (EUR 75,-) afin de le faire pas-
ser de son montant actuel de quinze mille six cent vingt-cinq euros (EUR 15.625,-) jusqu’à quinze mille sept cent euros
(EUR 15.700.-) par l’émission de trois (3) parts sociales d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, intégrale-
ment souscrit par VINNOLIT MITARBEITERBETEILIGUNGS GbR, un «Gesellschaft bürgerlichen Rechts», ayant son
siège social à Carl-Zeiss-Ring 25, 85737 Ismaning (Munich), Allemagne. Ces parts sociales sont à libérer par un apport
en numéraire. La valeur de l’apport d’un montant de soixante quinze euros (EUR 75,-) sera intégralement alloué au ca-
pital social.

2. Modification subséquente du premier alinéa de l’article 6 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur
suivante:

«Art. 6. La Société a un capital social de quinze mille sept cents euros (EUR 15.700,-) représenté par six cent vingt-
huit (628) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.»

Les associés ne souscrivant pas à l’augmentation de capital, GLOBAL PRIVATE EQUITY III LIMITED PARTNERSHIP,
GLOBAL PRIVATE EQUITY III-A LIMITED PARTNERSHIP, GLOBAL PRIVATE EQUITY III-B LIMITED PARTNERSHIP,
GLOBAL PRIVATE EQUITY III-C LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PGGM GLOBAL LIMITED PARTNERSHIP, AD-
VENT EURO-ITALIAN DIRECT INVESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT EUROPEAN CO-IN-
VESTMENT PROGRAM LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PARTNERS GPE III LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT
PARTNERS (NA) GPE III LIMITED PARTNERSHIP, ADVENT PARTNERS LIMITED PARTNERSHIP, GPE III-A CO-IN-
VESTMENT LIMITED PARTNERSHIP, M2 CAPITAL PARTNERS AG, ET VINNOLIT CAYMAN LTD, renoncent ex-
pressément à leur droit préférentiel de souscription en relation avec la présente augmentation de capital.

Puis l’assemblée générale des associés, après avoir délibéré, prend à l’unanimité les résolutions suivantes

Première résolution

L’assemblée générale décide d’augmenter le capital social d’un montant de soixante-quinze euros (EUR 75,-) pour le
porter de son montant actuel de quinze mille six cent vingt-cinq euros (EUR 15.625,-) jusqu’à quinze mille sept cents
euros (EUR 15.700,-) par l’émission de trois (3) parts sociales d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, in-
tégralement souscrites par VINNOLIT MITARBEITERBETEILIGUNGS GbR, prénommé, ici représenté par Madame Lin-
da Korpel, prénommée. Ces parts sociales ont été libérées par un apport en numéraire. La valeur de l’apport d’un
montant de soixante-quinze euros (EUR 75,-) sera intégralement alloué au capital social.

Les documents justificatifs de la souscription ont été présentés au notaire soussigné.

Deuxième résolution

A la suite de l’augmentation de capital ainsi réalisée, le premier alinéa de l’article 6 des statuts de la Société est modifié
et aura désormais la teneur suivante:

Art. 6. (premier alinéa). «La Société a un capital social de quinze mille sept cents euros (EUR 15.700,-) représenté
par six cent vingt-huit (628) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.»

Frais et dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa
charge en raison des présentes, sont estimés à mille cinq cents euros.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. Korpel, J.-J. Wagner.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 18 juillet 2005, vol. 895, fol. 49, case 10. – Reçu 12 euros. 

Le Receveur (signé): Ries.
Pour expédition confrome, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(066984.3/239/243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2005.

VINNOLIT TWO LUXEMBOURG, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 5, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 109.097. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(066985.3/239/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2005.

Belvaux, le 25 juillet 2005. J.-J. Wagner.

Belvaux, le 25 juillet 2005. J.-J. Wagner.
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C&F PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 47.039. 
—

L’an deux mille cinq, le dix-huit juillet.
Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme C&F PARTICIPATIONS S.A.,
ayant son siège social à L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, R.C.S. Luxembourg section B numéro 47.039,

constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, alors de résidence à Esch-sur-Alzette, le 2 mars 1994, publié au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 156 du 21 avril 1994.

L’assemblée est présidée par M. Luc Hansen, licencié en administration des affaires, Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire Mme Alexia Uhl, employée privée, Luxembourg.
L’assemblée choisit comme scrutateur Mme Valérie Albanti, employée privée, Luxembourg.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 3.000 (trois mille) actions, représentant l’intégralité du capital social, sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Changement de l’exercice social du trente et un mars au trente et un décembre et pour la première fois le 31
décembre 2005.

2. Modification de l’article 18 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:
«L’exercice social commencera le premier janvier et se terminera le trente et un décembre de chaque année.»
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution

L’assemblée décide de changer la date de clôture de l’exercice social pour la porter du 31 mars au 31 décembre de
chaque année et pour la première fois en 2005,

et de modifier par conséquent l’article 18 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:
«L’exercice social commencera le premier janvier et se terminera le trente et un décembre de chaque année.»
Par dérogation à ce qui précède et à titre transitoire, l’exercice ayant débuté le 1er avril 2005 se terminera le 31 dé-

cembre 2005.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: L. Hansen, A. Uhl, V. Albanti, J. Delvaux.
Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2005, vol. 25CS, fol. 7, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(071933.3/208/45) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2005.

MIKINAX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 91.589. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés tenue en date du 18 janvier 2005 que:
- l’assemblée renomme le gérant sortant, à savoir: F. VAN LANSCHOT MANAGEMENT S.A., et ceci jusqu’à la pro-

chaine assemblée approuvant les comptes 2004.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juillet 2005, réf. LSO-BG07108. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(065021.3/695/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2005.

Luxembourg, le 7 août 2005. J. Delvaux.

F. VAN LANSCHOT MANAGEMENT S.A. 
Signatures
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THEATRE DIRECTORSHIP SERVICES GAMA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2613 Luxembourg, 5, place du Théâtre.

R. C. Luxembourg B 98.247. 
—

In the year two thousand five, on the 15th of July.
Before us, Maître Jacques Delvaux, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
CVC CAPITAL PARTNERS ADVISORY COMPANY (LUXEMBOURG), S.à r.l., having its registered office at 5, place

du Théâtre, L-2613 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and company register (Registre du Commerce
et des Sociétés Luxembourg) under number B 93.176 (the «Sole Shareholder»), hereby represented by the solicitor
Victor Regnard, by virtue of a proxy given on 14 July 2005, which proxy, after having been signed ne varietur by the
appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole current shareholder of THEATRE DIRECTORSHIP SERVICES GAMA, S.à r.l. (the «Company»), a

private limited liability company, incorporated by deed of notary Jacques Delvaux on 19 December 2003, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 169, page 8094 and modified on 18 February 2004, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 454, page 21773, having its registered office at 5, place du
Théâtre, L-2613 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and company register (Registre du Commerce et
des Sociétés Luxembourg) under n° B 98.247;

- that the Sole Shareholder has taken the following resolution:

Sole resolution
The Sole Shareholder decides to modify the corporate object of the Company. As a consequence, the Sole Share-

holder decides to amend Article 2 of the articles of incorporation, which will henceforth have the following wording: 

«Art. 2. Corporate object. The object of the Company is to act as a director for other group companies and to
manage such companies, which must not necessarily be subsidiaries of the Company. Furthermore the Company may
act as a liquidator of others companies, which may be affiliated companies or not.

In addition, the Company may provide any accounting, audit, and other administrative services to affiliated companies
to the exclusion of non affiliated companies.

The Company may also hold participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, acquire
by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds,
debentures, notes and other securities of any kind, and own, administrate, develop and manage its portfolio. The Com-
pany may also hold interests in partnerships.

It may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures and carry out any op-
eration, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on
real estate or on movable property. 

The Company is a corporate taxpayer subject to common tax law and does not fall in the scope of the holding com-
pany law of 31 July 1929.»

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of the present deed are estimated at EUR 800.-.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is

worded in English, followed by a French translation, and in case of discrepancies between the English text and the French
translation, the English version will be binding.

Whereof the present notary deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original

deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L’an deux mille cinq, le 15 juillet.
Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
CVC CAPITAL PARTNERS ADVISORY COMPANY (LUXEMBOURG), S.à r.l., une société à responsabilité limitée

ayant son siège social au 5, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et Sociétés
de Luxembourg n° 93.176 (l’«Associé Unique»), ici représentée par Victor Regnard, avocat, demeurant au 20, avenue
Monterey, L-2016 Luxembourg, en vertu d’une procuration datée du 14 juillet 2005, laquelle, après avoir été signée ne
varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d’être enregistrée avec lui.

La partie comparante, représentée comme stipulé ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
- Que l’associé unique actuel de THEATRE DIRECTORSHIP SERVICES GAMA, S.à r.l. (la «Société»), une société à

responsabilité limitée constituée suivant acte reçu par-devant le susdit notaire Jacques Delvaux, en date du 19 décembre
2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 169, page 8094, et modifié le 18 février 2004, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 454, page 21773, dont le siège social est sis au 5, place du Théâ-
tre, L-2613 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg n° B 98.247.

- Que l’Associé unique a pris la résolution suivante:
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Résolution unique
L’Associé Unique décide de modifier l’objet social de la Société. En conséquence, l’Associé Unique décide de modifier

l’article 2 des statuts, lequel sera dorénavant libellé comme suit:

«Art. 2. Objet social. L’objet de la Société est d’assurer des mandats d’administrateur ou de gérant pour d’autres
sociétés du groupe et de gérer ces sociétés, qui ne doivent pas nécessairement être des filiales de la Société.

De plus, la Société peut d’agir en qualité de liquidateur d’autre sociétés, qu’elles soient ou non des filiales de la Société.
En outre, la Société peut fournir tout service de comptabilité, d’audit et d’autres services administratifs aux sociétés

affiliées à l’exclusion des sociétés non affiliées.
La Société a aussi pour objet la prise de participations, sous quelques formes que ce soit, dans des sociétés luxem-

bourgeoises et étrangères, l’acquisition par l’achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par
vente, échange ou autre, d’actions, d’obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme
que ce soit, et la propriété, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre
prendre des participations dans des sociétés de personnes.

En outre, la Société peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle et de
supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l’accomplissement et au développement de son objet.

La Société peut procéder à tous types d’opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi qu’à toutes tran-
sactions de propriétés mobilières ou immobilières.

La Société est assujettie à l’imposition de droit commun et n’entre donc pas dans la sphère de la loi sur les sociétés
holding du 31 juillet 1929.»

Coûts
Les parties évaluent que les dépenses, les frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu’ils soient incombant

à la Société à raison du présent acte sont estimés à EUR 800,-.

Dont acte notarié, dressé et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire instrumentant, qui affirme maîtriser la langue anglaise, déclare qu’à la demande de la partie comparante, le

présent acte est libellé en anglais, suivi d’une traduction française, et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et la
traduction française, le texte anglais fera foi.

Lecture faite à la personne comparante, celle-ci a signé l’original du présent acte avec le notaire.
Signé: V. Regnard, J. Delvaux.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juillet 2005, vol. 149S, fol. 32, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(071937.3/208/98) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2005.

THEATRE DIRECTORSHIP SERVICES GAMA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,-.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 5, place du Théâtre.
R. C. Luxembourg B 98.247. 

—
Statuts coordonnés suite à une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 15 juillet 2005, actée sous le no 429

par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg, déposés au registre de commerce et des so-
ciétés de Luxembourg, le 10 août 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(071938.3/208/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2005.

PHOENIX R.E., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

R. C. Luxembourg B 110.032.
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le dix août.
Par-devant Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach.

A comparu:
La société COPPER HOLDING LLC, avec siège social à WY 82001-2528 Cheyenne, Wyoming (USA), 1720 Carey

Avenue, 6th Floor, inscrite au registre des sociétés de Wyoming sous le numéro 200400468158,
ici représentée par Monsieur Max Galowich, juriste, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg, 4, rue

Henri Schnadt, en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 1er août 2005,
laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le notaire instrumentant et le comparant, restera annexée

au présent acte, avec lequel elle sera enregistrée.

Luxembourg, le 7 août 2005. J. Delvaux.

J. Delvaux.
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Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il
suit les statuts d’une société à responsabilité limitée qu’il entend constituer:

Titre Ier.- Nom - Durée - Siège Social - Objet Social

Art. 1er. Nom. Il est créé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront membres à l’avenir, une société à res-
ponsabilité imitée de droit luxembourgeois sous le nom de PHOENIX R.E., S.à r.l. (ci-après «la Société»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre
lieu au sein de la municipalité de Luxembourg, par une résolution du conseil de gérance de la Société.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans Grand-Duché de Luxembourg, par une résolution d’une assemblée
générale de ses associés. La Société pourra avoir des succursales ou d’autres bureaux au Luxembourg ou à l’étranger
sur décision du conseil de gérance.

Si des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social interviennent ou sont imminents et de
nature à compromettre l’activité normale de la Société au siège social ou la communication entre ce siège et l’étranger,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anor-
males; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce trans-
fert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires de transfert du siège social seront prises
et portées à la connaissance des tiers par la gérance de la Société.

Art. 4. Objet Social. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des
entreprises luxembourgeoises ou étrangères, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que
l’aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de
toutes espèces, la possession, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut cependant participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise financière,
industrielle ou commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations.
D’une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations,

financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu’elle jugera utiles à l’accomplissement ou au
développement de son objet.

La société a également pour objet l’acquisition et la détention de biens et droits immobiliers.

Titre II.- Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital souscrit de la société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) re-
présenté par cent (100) parts sociales d’une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.

Les parts sociales ont été intégralement souscrites par la société COPPER HOLDING LLC, avec siège social à WY
82001-2528 Cheyenne Wyoming (USA), 1720 Carey Avenue, 6th Floor, inscrite au registre des sociétés de Wyoming
sous le numéro 200400468158.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par le souscripteur de sorte que le montant de douze mille
cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la société tel que la preuve en a été rapportée au notaire instru-
mentant.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la société en proportion directe avec le
nombre de parts sociales existantes.

Le capital social souscrit pourra, à tout moment, être modifié par décision de l’associé unique ou de l’assemblée gé-
nérale des associés le cas échéant délibérant comme en matière de modifications des Statuts.

Art. 6. Cession des Parts Sociales. Si la Société a au moins deux associés, les parts sociales sont librement ces-
sibles entre les associés.

Le transfert de parts sociales entre vifs à des non associés est soumis à l’agrément des associés donné en assemblée
générale des associés représentant au moins trois-quarts (3/4) du capital social de la Société.

Si la Société n’a qu’un associé, les parts sociales sont librement cessibles à des non associés.
En cas de décès d’un associé, le transfert de parts sociales à des non associés est soumis à l’agrément des titulaires

de parts sociales représentant au moins trois quarts (3/4) des droits détenus par les associés survivants. Dans ce cas
toutefois, l’approbation n’est pas requise si les parts sociales sont transmises soit aux héritiers ayant droit à la réserve
légale soit au conjoint survivant.

Pour aucune raison et en aucun cas, les créanciers, successeurs légaux ou héritiers ne sont autorisés à saisir des actifs
ou des documents de la Société.

Art. 7. Rachat des Parts Sociales. La Société pourra, dans le respect des dispositions de la Loi, racheter les parts
sociales de son propre capital social.

L’acquisition et la cession par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu’en
vertu d’une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale des associés.

Titre III.- Assemblée Générale des Associés 

Art. 8. Pouvoirs de l’Assemblée Générale. Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée
représente l’intégralité des associés de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour décider, réaliser ou ratifier
tous les actes en relation avec les activités de la Société.

Sauf disposition contraire de la loi, les résolutions prises lors d’une assemblée des associés régulièrement convoquée
seront adoptées à la majorité simple des associés présents et prenant part au vote.
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Le capital social et les autres dispositions des présents statuts pourront, à tout moment, être modifiés par une ma-
jorité des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social. Les associés peuvent changer la natio-
nalité de la Société par une décision prise à l’unanimité.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée des associés, et s’ils constatent qu’ils ont été in-
formés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 9. Vote. Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinai-
res.

La Société ne reconnaîtra qu’un titulaire par part; lorsqu’une part est détenue par plus d’une personne, la Société a
le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés à cette part jusqu’à ce qu’une personne ait été désignée com-
me le seul propriétaire en relation avec la Société.

Art. 10. Associé unique. Si la Société n’a qu’un associé, cet associé unique exerce tous les pouvoirs de l’assemblée
générale.

Les décisions de l’associé unique prises dans le cadre du premier paragraphe sont inscrites dans un procès-verbal ou
prises par écrit.

De plus, les contrats conclus entre l’associé unique et la Société représentée par lui sont documentées sur un procès-
verbal ou établis par écrit. Néanmoins, cette dernière disposition n’est pas applicable aux opérations courantes conclues
dans les conditions normales.

Titre IV.- Gérance

Art. 11. Conseil de gérance. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants. En cas de pluralité de gérants,
ils constituent un conseil de gérance. Le ou les gérants n’ont pas besoin d’être associés.

Le ou les gérants sont désignés et révoqués par l’assemblée générale des associés qui précisera leurs pouvoirs et la
durée de leurs mandats ainsi que leur rémunération.

Art. 12. Réunions. Le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président. Il pourra également choi-
sir un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être gérant, et qui sera responsable des procès-verbaux des réunions du conseil
de gérance et des assemblées d’associés.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans la convocation.
Une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance doit être adressée à tous les gérants au moins vingt-

quatre heures avant l’heure fixée pour la réunion, excepté en cas d’urgence pour lequel la nature des circonstances d’ur-
gence doit être mentionnée dans la convocation. Cette convocation pourra être écartée par l’accord écrit ou par télé-
gramme, télex ou télécopie ou par e-mail de chaque gérant. Des convocations séparées ne seront pas requises pour des
réunions individuelles tenues à des lieux et heures prescrites dans un programme préalablement adopté par une réso-
lution du conseil de gérance.

Tout gérant pourra prendre part à une réunion du conseil de gérance en donnant pouvoir à un autre gérant par écrit
ou par télégramme, télex, télécopie ou e-mail.

Les votes pourront être également effectués par écrit ou par télégramme, télex, télécopie ou e-mail.
Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si au moins une majorité des gérants est présente

ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions seront prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Les résolutions prises par écrit avec l’approbation et la signature de tous les gérants ont le même effet que des ré-
solutions votées en réunion des gérants.

Art. 13. Procès-verbal des réunions. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par
le président ou, en son absence, par le président pro tempore qui préside une telle réunion.

Les copies ou extraits de tels procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou à toute autre occasion sont
signés par le président, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 14. Pouvoirs. Le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et dans l’intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi à l’assemblée générale des associés sont de la compétence
du conseil de gérance.

Le conseil de gérance pourra déléguer ses pouvoirs de conduire les affaires courantes de la Société et la représenta-
tion de la Société pour de telles affaires, avec le consentement préalable de l’assemblée générale des associés, à un ou
plusieurs membres du conseil de gérance ou à tout comité (dont les membres n’ont pas à être gérants) délibérant à
telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil de gérance déterminera. Il pourra également confier tous pouvoirs
et mandats spéciaux à toute personne qui ne doit pas nécessairement être gérant, nommer et révoquer tous cadres et
employés, et fixer leur rémunération.

Art. 15. Représentation. La Société sera engagée par (i) la signature conjointe de deux gérants ou (ii) la signature
unique du gérant unique ou (iii) la signature unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature
a été délégué par le conseil de gérance.

Art. 16. Responsabilité. Dans l’exécution de leur mandant, les gérants ne sont pas responsables personnellement
des engagements de la Société. En tant que mandataires de la Société, ils sont responsables de l’exercice correct de leurs
obligations.
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Titre V.- Comptes

Art. 17. Exercice Social. L’année sociale commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente
et un décembre de la même année.

Art. 18. Comptes Annuels. Le bilan et le compte de pertes et profits sont préparés par le conseil de gérance à la
fin de chaque exercice social et seront à la disposition des associés au siège social de la Société.

Les comptes annuels sont ensuite soumis à l’assemblée générale annuelle des associés.

Art. 19. Bénéfices, Réserves et Dividendes. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduc-
tion des frais, charges et provisions, tels qu’approuvés par l’assemblée générale annuelle des associés, constitue le bé-
néfice net de la Société.

Chaque année, un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société sera affecté à la réserve légale.
Cette déduction cesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social de la So-

ciété.
Le solde du bénéfice net sera affecté par une résolution de l’assemblée générale des associés, qui peut décider (i) de

distribuer ce solde au titre de dividendes entre les associés proportionnellement à leurs parts sociales ou (ii) de l’affecter
au compte report à nouveau ou (iii) à un compte de réserve disponible.

Nonobstant ce qui est visé ci-dessus, les associés pourront décider, avant la tenue de l’assemblée générale annuelle,
de payer des dividendes intérimaires sur les excédents futurs de l’année sociale en cours, à la condition que:

- les comptes annuels de l’exercice social de l’année qui précède aient été dûment approuvés par une résolution des
associés;

- les dividendes intérimaires soient payés dans les deux (2) mois suivant l’établissement par les gérants des comptes
intérimaires montrant la disponibilité de fonds suffisants pour ne telle distribution;

- si les dividendes intérimaires versés aux associés excèdent le montant finalement distribué aux associés selon l’as-
semblée générale annuelle correspondant à l’exercice social, l’excès ne sera pas comptabilisé comme un acompte sur
dividende mais constituera une créance de la Société envers les associés;

- les dispositions ci-dessus sont établies sous réserve du droit de l’assemblée générale des associés de distribuer à
tout moment aux associés tout bénéfice provenant de reports effectués dans les précédents exercices sociaux ou de
tout réserve distribuable.

Titre VI.- Dissolution - Liquidation - Divers
Art. 20. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs

(personnes physiques ou morales), nommés par l’assemblée générale des associés décidant la dissolution et qui déter-
minera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Le décès, la suspension des droits civils, la banqueroute ou la faillite de l’associé unique ou d’un des associés ne mettra
pas fin à l’existence de la Société.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans
le capital de la Société.

Art. 21. Divers. Tous les points non expressément prévus aux présents statuts seront déterminés en accord avec
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures. 

Disposition transitoire
Le premier exercice commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2005.

Déclaration
Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées dans l’article 183 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales et certifie qu’elles ont été remplies.

Dépenses
Les dépenses, frais, rémunérations et charges incombant à la société suite à cet acte sont estimées approximative-

ment à mille cent euros (EUR 1.100,-).

Résolutions de l’associée unique
La prédite associée unique, représentée comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital social, a immédiate-

ment pris les résolutions suivantes:
1) Le siège social de la Société est fixé à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.
2) Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Max Galowich, juriste, demeurant à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.
3) La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-

mentant d’après ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M. Galowich, H. Beck.
Enregistré à Echternach, le 11 août 2005, vol. 360, fol. 19, case 10. – Reçu 125 euros.

Le Receveur ff. (signé): D. Speller.
Pour expédition conforme, délivrée sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et As-

sociations.

(074810.3/201/199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2005.
Echternach, le 17 août 2005. H. Beck.
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CPI CAPITAL PARTNERS FINANCING, S.à r.l.,
Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Registered office: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 109.948. 
—

STATUTES
In the year two thousand five, on the twenty-first of July.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch.

There appeared:
CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP, LLC, a company incorporated under the law of Delaware (USA), having

its registered office at c/o Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington
DE 19801 and its principal place of business at 850 Third Avenue, 12th Floor, New York NY10022, USA,

here represented by Mr. Herman Boersen, lawyer, residing professionally at Luxembourg,
by virtue of a proxy established on July 20, 2005.
The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as thereabove mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as

follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed
by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular the law dated 10th August, 1915,
on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the articles of association (hereafter the
«Articles»), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2.
2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in

any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obli-
gations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer, en-
cumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect in-
vestments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, rent-
ing, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating,
mortgaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

2.6. The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name CPI CAPITAL PARTNERS FINANCING, S.à r.l.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) divided into one hundred and twenty-
five (125) share quotas of one hundred Euro (100.- EUR) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners’
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company’s shares held by the single partner are freely transferable.
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In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the require-
ments of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bank-
ruptcy of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be partners. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circum-
stances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the
terms of this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
sole signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal
liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.
In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of

shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners own-
ing at least three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s year starts on the 1st of January and ends on the 31st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of Decem-
ber 2005.

Art. 16. Each year, with reference to 31st of December, the Company’s accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of
the Company’s assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, am-
ortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Com-
pany is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal
share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts show that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
these Articles.

Subscription - Payment

The share quotas have been subscribed by CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP, LLC, prenamed, which is the
sole partner of the company.

The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (12,500.-
EUR) is now available to the company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it. 

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand two hundred and fifty Euro (1,250.- EUR).
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Resolutions of the sole partner
1) The company will be administered by three managers:
- LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office in L-2519 Luxembourg, 9, rue Schill-

er, R.C. Luxembourg B 37.974;
- Mr. Michael Astarita, born in New York (New York - USA) on 19 August 1961, residing at 850 3rd Avenue, New

York (New York - USA);
- Mr. Neil Hasson, born in London (England - United Kingdom) on 12 June 1965, residing at Ground Floor, Stirling

Square 5-7 Carlton Gardens, London SW1Y AD (England - United Kingdom).
The duration of their mandate is unlimited.
2) The address of the corporation is in L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is

worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text,
the English version will be binding.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille cinq, le vingt et un juillet.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:
CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP, LLC, une société consituée sous la loi de Delaware (USA), ayant son

siège social à c/o Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington DE 19801
et son principal établissement à 850 Third Avenue, 12th Floor, New York NY10022, USA,

ici représentée par Monsieur Herman Boersen, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 20 juillet 2005.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparants et le notaire instrumentant, an-

nexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société

à responsabilité limitée unipersonnelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1er. Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après «La Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «La Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10,
11 et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.
2.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sous quelque forme que

ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat,
échange ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats
de dépôt et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis
par toute entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l’émission de
valeurs mobilières à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d’assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

2.3. La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.4. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements
en vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d’intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l’acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l’amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière. 

2.6. L’énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination CPI CAPITAL PARTNERS FINANCING, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée gé-

nérale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts. 
L’adresse du siège sociale peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.
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Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) représenté par cent vingt-
cinq (125) parts sociales de cent euros (100,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’as-
semblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe
avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est ad-
mis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de
la faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un
conseil de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effec-
tuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article
aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
individuelle de chacun des membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s’il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. 

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l’exception de la première
année qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2005.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amor-
tissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution
d’un fonds de réserve jusqu’à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de
la Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaires des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal pré-
cédent, augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à
la réserve légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, as-
sociés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à
la Loi.
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Souscription - Libération
Les parts sociales ont été souscrites par CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP, LLC, préqualifiée, qui est l’asso-

cié unique de la société.
Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la

somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ce dont
il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais
Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille deux cent cinquante euros
(1.250,- EUR).

Décisions de l’associé unique
1) La société est administrée par trois gérants:
- LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant son siège social à L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller,

R.C. Luxembourg B 37.974;
- Monsieur Michael Astarita, né à New York (New York - USA), le 19 août 1961, demeurant à 850 3rd Avenue, New

York (New York - USA); 
- Monsieur Neil Hasson, né à Londres (Angleterre - Royaume-Uni), le 12 juin 1965, demeurant à Ground Floor, Stir-

ling Square 5-7 Carlton Gardens, Londres SW1Y AD (Angleterre - Royaume-Uni).
La durée de leur mandat est illimitée.
2) L’adresse du siège social est fixée à L-2519 Luxembourg, 5, allée Scheffer.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire. 
Signé: H. Boersen, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 27 juillet 2005, vol. 432, fol. 59, case 6. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(073524.3/242/277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2005.

EPI Q2 BIELEFELD SP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1882 Luxembourg, 5, Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 109.981. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-sixth of July.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
EPI ORANGE HOLDINGS, S.à r.l., a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered of-

fice at 5, Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 103.548.
The founder is here represented by Rachel Uhl, lawyer, residing at Luxembourg, by virtue of a proxy given under

private seal.
The beforesaid proxy, being initialled ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such party has requested the notary to draw up the following by-laws of a «société à responsabilité limitée» which

its declares to incorporate.

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby formed a «société à responsabilité limitée», limited liability company, (the «Company») gov-
erned by the present articles of incorporation and by current Luxembourg laws, especially the laws of August 10th, 1915
on commercial companies, including the laws of September 18th, 1933 and of December 28th, 1992 on «sociétés à re-
sponsabilité limitée», as amended, and the present articles of incorporation. 

At any moment, a sole shareholder may join with one or more joint shareholders and, in the same way, the following
shareholders may adopt the appropriate measures to restore the unipersonal character of the Company. As long as the
Company remains with one sole shareholder, he exercises the powers devolved to the General Meeting of sharehold-
ers.

Art. 2. The Company’s name is EPI Q2 BIELEFELD SP, S.à r.l.

Art. 3. The Company’s purpose is to take participations, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, fi-
nancial or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contri-
bution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and

Mersch, le 26 juillet 2005. H. Hellinckx.
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licences, to manage and develop them; to grant to enterprises in which the Company has an interest, any assistance,
loans, advances or guarantees, finally to perform any operation which is directly or indirectly related to its purpose,
however without taking advantage of the Act of July 31st, 1929, on Holding Companies.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of the Company’s purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 
In the event that the management should determine that extraordinary political, economic or social developments

have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
management of the Company.

Art. 5. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insol-
vency of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are neither allowed, in circum-
stances, to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the ad-
ministration of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions
of the meetings.

Capital - Shares

Art. 8. The Company’s capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 500 (five
hundred) shares of EUR 25 (twenty five Euro) each.

Art. 9. Each share confers an identical voting right at the time of decisions taking.

Art. 10. The shares may only be transferred, as applicable on a valuation day (hereafter referred to as «Valuation
Day» and being, for the purposes of this clause, the last day that banks are open for business in London of each calendar
month), provided that, for the avoidance of doubt, the entering into by the Shareholder of an agreement on a date other
than a Valuation Day providing for such transfer to occur on a Valuation Day shall not be in breach of such restriction
and provided further that (a) such restriction shall not apply where the Company holds less than four real estate assets
directly or indirectly and (b) such restriction shall not apply to any transfer resulting from the enforcement of security
by a creditor of the Company or a creditor of the Shareholder in the Company. The Company shall determine and notify
to the Shareholder of its equity gains (Aktiengewinn) on any Valuation Day.

Only shareholders that are institutional investors (being investors that are not natural persons) shall be allowed to
invest, hold or be the beneficial owner of a share in the Company.

Partnerships shall not be allowed to invest, hold or be the beneficial owner of a share in the Company, unless the
Company confirms in writing that it does not object to such participation of a partnership.

There shall be no more than 30 institutional investors (being investors that are not natural persons) investing, holding
or being the beneficial owner of a share in the Company at any one time.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless members representing at least three-quarter
of the corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the co-ordinate law on trading companies.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admit only one owner for each of them.

Management

Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The managers may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circum-
stances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the
terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific
tasks to one several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.
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In case of plurality of managers, boards of managers will be validly held provided that the majority of managers be
present.

In this case, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or
represented.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating mem-
ber of the board of managers is able to hear and to be heard by all other participating members whether or not using
this technology, and each participating member of the board of managers shall be deemed to be present and shall be
authorised to vote by video or by telephone.

The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of
the first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regu-
larly taken by him in the name of the Company; as a mandatory he is only responsible for the execution of his mandate.

Art. 13. Managers’ decisions are taken by meeting of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex an-

other manager as his proxy.
Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the

managers’ meeting.
In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, trans-

mitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or other telecommunications me-
dia.

Shareholders’ decisions

Art. 14. Shareholders’ decisions are taken by shareholder’s meetings.
However, the holding of meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.
In such case, the management can decide that each shareholder shall receive the whole text of each resolution or

decisions to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 15. Resolutions are validly adopted when taken by shareholders representing more than half of the capital.
If this quorum is not attained at a first meeting, the shareholders are immediately convened by registered letters to

a second meeting.
At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting shareholders whatever majority of capital be

represented.
However, decisions concerning an amendment of the articles of association must be taken by a majority vote of share-

holders representing the three quarters of the capital.
Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.
A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the dispositions of Section

XII of the law of August 10th, 1915 on sociétés à responsabilité limitée.
As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole shareholder.

Financial year - Balance sheet

Art. 16. The Company’s financial year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 17. Each year, as of the 31st of December, the management will draw up the balance sheet which will contain
a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex con-
taining a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time, the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meet-
ing of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss
account. 

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charg-
es and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but

must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders, which may be distributed to the shareholders pro-rata (in accord-
ance with their respective participations in the share capital of the Company) unless otherwise provided in an agreement
among the shareholders to be entered into from time to time. 

However, the shareholders may decide, at the majority vote determined by the relevant laws, that the profit, after
deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the man-
agers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed
may not exceed realised profits since the end of the last fiscal year, increased by carried forward profits and distributable
reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by
these articles of incorporation.
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Winding-up - Liquidation

Art. 20. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the shareholders at
the pro-rata of their participation in the share capital of the company.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of all the assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law

Art. 21. The laws here above mentioned in article 1st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not
provide for the contrary.

Transitory measures
Exceptionally the first financial year shall begin today and end on December 31, 2005.

Subscription - Payment
All the 500 (five hundred) shares representing the capital have been entirely subscribed by EPI ORANGE HOLD-

INGS, S.à r.l., prenamed, and fully paid up in cash, therefore the amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred
Euro) is as now at the disposal of the Company EPI Q2 BIELEFELD SP, S.à r.l., proof of which has been duly given to the
notary.

Estimate of costs
The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be

charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about thousand five hundred Euro.

General meeting
Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-

scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:
1) Are appointed as managers for an undetermined duration:
a. Mr John Ronan O’Donoghue, Finance Director, with professional address at One Curzon Street, London W1J

5HD, United Kingdom;
b. Mr Gérard Becquer, Réviseur d’Entreprises, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-

bourg;
c. Mr Bruno Bagnouls, Employee, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
In accordance with article eleven of the by-laws, the company shall be bound by the joint signature of any two mem-

bers of the board of managers.
2) The Company shall have its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
3) Is elected as auditor: ERNST & YOUNG, a company having its registered office at 6, rue Jean Monnet, L-2180 Lux-

embourg. Its term of office will expire after the annual meeting of shareholders which will approve the financial state-
ments at December 31, 2005.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same per-
son and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document. 

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original
deed.

Traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille cinq, le vingt-six juillet.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:
EPI ORANGE HOLDINGS, S.à r.l., une société de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 5, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg, R.C.S Luxembourg B 103.548.
Fondateur ici représenté par Rachel Uhl, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing

privé lui délivrée.
Ladite procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être formalisée avec lui.
Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une société à responsabilité limitée qu’il déclare

constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1er. Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents statuts
et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et du 28 décembre 1992 sur les sociétés à
responsabilité limitée, telles que modifiées, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, un associé unique peut s’associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les associés
ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. Aussi
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longtemps que la Société demeure avec un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l’Assemblée Générale
des associés.

Art. 2. La dénomination de la société sera EPI Q2 BIELEFELD SP, S.à r.l.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises com-
merciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l’acquisition de tous titres et droits par
voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l’octroi aux entreprises
auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations gé-
néralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet, sans vouloir bénéficier du régime fiscal
particulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de participations financières.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. 
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts. Le

siège social pourra être transféré dans la commune par décision de la gérance.
La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l’étranger.
Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de na-

ture à compromettre l’activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec
l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la natio-
nalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration
de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s’immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros), représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales de EUR 25 (vingt-cinq euros) chacune.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales ne sont cessibles par le(s) associé(s) que chaque date d’évaluation (ci-après la «Date d’Eva-
luation» et étant, pour les besoins de cette clause, le dernier jour ouvrable pour les banques à Londres de chaque mois
calendrier), pourvu que l’entrée par le(s) associé(s) dans un contrat de cession de parts sociales à une date autre que la
Date d’Evaluation prévoyant une cession de parts sociales à une Date d’Evaluation ne constitue pas un non-respect des
présente restrictions, et pourvu que (a) de telles restrictions ne soient pas applicables dans le cas où la Société détient
moins de quatre actifs immobiliers directement ou indirectement, et (b) de telle restrictions ne soient pas applicables à
une cession résultant d’un recouvrement d’une sûreté par un créancier de la Société ou un créancier de(s) associés de
la Société. La Société devra déterminer et communiquer à l’associé ses profits (Aktiengewinn) à chaque Date d’Evalua-
tion.

Seuls des investisseurs institutionnels (étant des investisseurs autres que des personnes physiques) sont permis d’in-
vestir, détenir ou être bénéficiaires économiques d’une part sociale de la Société.

Des sociétés en commandite ne sont pas permises d’investir, détenir ou être bénéficiaires économiques d’une part
sociale de la Société, sauf si la Société confirme par écrit qu’elle n’a aucune objection à une telle participation par une
société en commandite. 

A tout moment, il ne peut y avoir plus de 30 investisseurs institutionnels (étant des investisseurs autres que des per-
sonnes physiques), investissant, détenant ou étant bénéficiaires économiques d’une part sociale de la Société.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu’avec l’agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.
Les parts sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle.

Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment,
avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
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La société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si la majorité des gérants
sont présents.

Dans ce cas, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés.
L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure

d’entendre et d’être entendu par tous les membres du conseil de gérance participants, utilisant ou non ce type de tech-
nologie. Ledit participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la
vidéo.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement
des premiers gérants seront déterminés dans l’acte de nomination.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n’est responsable que de l’exécution de son mandat.

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, cable,

télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter.
Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision

prise à une réunion du conseil de gérance.
Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie

circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Décisions des associés

Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément for-

mulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 15. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu’elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n’est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu’à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.
Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la section

XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitée.
Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé unique.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L’exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l’inventaire des avoirs
de la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements,
ainsi que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l’assemblée ensemble avec
le bilan. 

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 19. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué est distribué entre les associés au pro rata de leur participation respective au
capital de la Société à moins qu’un accord entre les associés n’en dispose autrement.

Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu’après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.
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Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable préparé par les
gérants duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à dis-
tribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des béné-
fices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans
le capital de la Société.

Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 21. Les lois mentionnées à l’article 1er, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application par-
tout où il n’est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire
Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2005.

Souscription - Libération
Les 500 (cinq cents) parts sociales représentant l’intégralité du capital social ont toutes été souscrites par EPI ORAN-

GE HOLDINGS, S.à r.l., prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que
la somme de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi
qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ mille cinq cents euros. 

Assemblée générale
Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,

exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:
1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
a. Monsieur John Ronan O’Donoghue, Administrateur Financier, avec adresse professionnelle au One Curzon Street,

London W1J 5HD, Royaume Uni;
b. Monsieur Gérard Becquer, Réviseur d’Entreprises, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg;
c. Monsieur Bruno Bagnouls, Employé, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
Conformément à l’article 11 des statuts, la Société se trouvera engagée par la signature conjointe de deux membres

du conseil de gérance.
2) Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
3) Est nommée réviseur d’entreprises: ERNST & YOUNG, une société ayant son siège social au 6, rue Jean Monnet,

L-2180 Luxembourg. La durée de son mandat expirera lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes
annuels au 31 décembre 2005.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent qu’à la requête de la personne compa-
rante les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête de la même personne et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous, notaire, la présente minute. 
Signé: R. Uhl, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 29 juillet 2005, vol. 149S, fol. 45, case 1. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(073987.3/211/387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2005.

TOVIM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 95.396. 
—

L’an deux mille cinq, le premier juillet.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme de droit luxembourgeois dé-
nommée TOVIM S.A., avec siège social à Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, inscrite au R. C. S. Luxembourg Section

Luxembourg, le 4 août 2005. J. Elvinger.
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B, n° 95.396, constituée par acte en date du 1er août 2003, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Association C,
n° 989, du 25 septembre 2003.

L’assemblée est présidée par Monsieur Reno Maurizio Tonelli, licencié en sciences politiques, demeurant profession-
nellement à L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Alexia Uhl, juriste, demeurant professionnellement à L-1528
Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Vania Baravini, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

Le bureau ainsi constitué dresse la liste de présence, laquelle après avoir été signée par tous les actionnaires présents
et les porteurs de procurations des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instru-
mentant, restera annexée à la présente minute avec laquelle elle sera soumise aux formalités de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les parties et le notaire instrumentant.

Le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I. Que suivant la prédite liste de présence, tous les actionnaires, représentant l’entièreté du capital social, sont pré-

sents ou dûment représentés à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer et décider sur tous les différents points figurant à l’ordre du jour.

II. Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1. Décision sur la mise en liquidation éventuelle de la société.
2. Le cas échéant, nomination de la société REVISORGA S.A. comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
L’assemblée, après s’être reconnue régulièrement constituée, a approuvé l’exposé de Monsieur le Président et a

abordé l’ordre du jour.
Après délibération, l’assemblée a pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première resolution
L’assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième resolution
L’assemblée nomme liquidateur:
La société REVISORGA S.A., ayant son siège social à Corso Sora Godford 14, CP 1443, CH-6830 Chiasso.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés

commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée gé-
nérale dans les cas où elle est requise.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l’actif, d’apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux actionnaires, propor-
tionnellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l’énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu’immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hy-
pothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; accorder toutes priorités d’hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d’inscription; faire tous paiements, même s’ils n’étaient pas de paiements ordinaires d’administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Clôture de l’assemblée 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président prononce la clôture de l’assemblée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le présent acte ayant été lu en langue française et interprétation ayant été donnée aux comparants, tous connus du

notaire par leurs nom, prénom, état et demeure, lesdits comparants ont signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: R. M. Tonelli, A. Uhl, V. Baravini, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 11 juillet 2005, vol. 149S, fol. 12, case 11. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(074696.3/211/61) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2005.
Luxembourg, le 20 juillet 2005. J. Elvinger.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	Caldeira Trust Services, S.à r.l.
	Valcopar S.A.
	Leisuter Trier SG S.C.A.
	Rosny Treveris MC S.C.A.
	Shiptrade Holding S.A.
	EspressoCompany S.A.
	Wind Real Estate S.A.
	Melody Finance S.A.
	Ghisolfi Financière S.A.
	Industriale Tre S.A.
	Polerna Holding
	Verneuil S.A.
	C.V.S. S.A.
	Data Planet International S.A.
	Data Planet International S.A.
	Inled Holding S.A.
	Hopper International S.A. Holding
	Groupe Artiste International S.A.
	Grand-Ducal Trading, S.à r.l.
	Zaxion S.A.
	Zaxion S.A.
	Conseil & Management S.A.
	Friture Irène S.A.
	RH Immobilière, S.à r.l.
	Plastrecom S.A.
	Immobilière Tudor, S.à r.l.
	Immobilière Tudor, S.à r.l.
	Vinnolit Two Luxembourg
	Vinnolit Two Luxembourg
	C&F Participations S.A.
	Mikinax, S.à r.l.
	Theatre Directorship Services Gama, S.à r.l.
	Theatre Directorship Services Gama, S.à r.l.
	Phoenix R.E., S.à r.l.
	CPI Capital Partners Financing, S.à r.l.
	EPI Q2 Bielefeld SP, S.à r.l.
	Tovim S.A.

